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Présentation 

Le présent numéro poursuit la publication des 
textes du dernier colloque portant sur la culture 
matérielle et l'histoire des travailleurs et des travailleuses. 
Nora Haig abordera les archives N otman déposées au 
musée McCord d'histoire canadienne. Ces archives 
contiennent 750 000 photographies parfaitement 
légendées qui retracent la vie canadienne à partir de 
1840. Nora Haig traitera de ces archives sous l'angle 
des travailleurs et des travailleuses. Gisèle Piédalue, qui 
n'avait pas pu se présenter au colloque, aborde le rôle 
de Parc Canada. 

Eric Leroux étudie le rôle de la Commission 
du salaire minimum des femmes. Cene commission 
est créée en 1919, mais ce n'est pas avant 1925 qu'elle 
entreprend véritablement son travail. Son premier 
président, Gustave Francq, démissionne en 1936lors 
de l'assermentation de Maurice Duplessis au poste de 
Premier ministre du Québec. 

La Vitrine du Livre se porte bien. Dans le 
présent numéro vous pourrez lire cinq recensions. Si 
cene rubrique se porte bien on ne peut en dire autant 
du travail des correspondants régionaux. Jusqu'ici 
nous n'avons pas reçu d'informations des 
correspondants. L'idée des correspondants régionaux 
avait surgit lors de la journée du 15 janvier 1994 qui se 
voulait un séance de réflection sur l'histoire ouvrière et 
le RCHTQ1. Ces correspondants s'étaient vus octroyer 
la tâche de relayer toutes informations relatives aux 

recherches en cours concernant l'histoire ouvrière 
dans leur université (mémoires, thèses et projets de 
recherche subventionnés) de même que toutes autres 
informations susceptibles d'intéresser les chercheur-es 
(tenues de colloques, de conférences, d'expositions, 
d'activités spéciales des organisations syndicales 
régionales, ainsi que des dépôts d'archives, etc.). La 
décision de créer un réseau de correspondants régionaux 
rattaché au RCHTQ a été entériné lors de la dernière 
assemblée générale du Regroupement. 

Ces informations constituent une des raisons 
d'existence du Bulletin. Pour transmettre aux abonnés 
ces informations sur les diverses activités, le Bulletin 
doit en être informé. C'est la tâche des correspondants 
mais aussi celle de tous les membres de communiquer 
ces informations. 

La prochaine parution du Bulletin est prévue 
lors de la tenue du colloque annuel. Le colloque annuel 
du RCHTQ se tiendra cene année sous le thème de 
l'eth ni cité. Pour plus d'informations vous pouvez 
contacter Michelle Comeau ou Aline Charles. 

Bernard Dansereau 

1 Voir le compte-rendu de cette journée dans le Bulletin 
d'hiver 1994 (vol. 20, no 1). 
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ARTICLES 

Les revendications syndicales concernant le 
salaire minimum des femmes au Québec, 
1919-1837 1 

par Éric Leroux 

Université de Montréal 

riiil a Loi du salaire minimum des femmes est votée en 

l!!!J 1919 par le gouvernement du Québec. Elle demeure 
toutefois lettre morte jusqu'en 1925, année où est 

formée la Commission du salaire minimum des femmes. Le 

1er septembre 1937, le gouvernement provincial de Maurice 
Duplessis abroge cette loi et la remplace par la Loi des 
salaires raisonnables qui s'applique cette fois à tous les 

salariés. 

Nous nous proposons de faire l'étude des 
revendications syndicales afin d'évaluer dans quelle mesure 
le mouvement syndical a joué un rôle dans l'adoption de la 

loi de 1919. Nous chercherons à savoir également quel a été 

le point de vue des syndicats une fois la loi votée. L'adoption 

de cette norme minimale de travail pose problème pour les 
syndicats: vaut-il mieux assurer un salaire minimum par la 
syndicalisation et le truchement de la négociation collective 

ou faire confiance à l'Etat? La deuxième option peut avoir 

pour conséquence de rendre moins évidente aux yeux des 
travailleurs la nécessité de la syndicalisation. Aussi, vu 
l'énorme controverse que soulève cette mesure à l'intérieur 
du mouvement syndical, son analyse permettra de révéler 
l'attitude des syndicats internationaux et catholiques devant 
l'intervention de l'Etat. Enfin, pour bien comprendre le 
rôle des organisations syndicales dans l'adoption de cette 
loi, nous évaluerons, dans un contexte plus large, les forces 
qui ont pu inciter le gouvernement du Québec à légiférer. 

A-La loi et la commission du salaire minimum 
des femmes 

La Loi du salaire mtmmum des femmes est 

sanctionnée le 17 mars 1919 par le gouvernement libéral de 
Lomer Gouin. Sous l'égide du ministère des Travaux 

publics et du Travail, elle prévoit la formation d 'une 

commission chargée de l'application de la loi. Elle a le 

pouvoir d'enquêter sur les conditions de travail qui prévalent 
dans les industries, d'examiner les listes et les livres de paie 

et de tenir des séances où elle peut faire comparaître toute 
personne apte à lui fournir des renseignements. Par exemple, 
si les salaires versés dans une industrie sont jugés 
insatisfaisants, suite à la plainte d'une ouvrière ou d'une 

enquête de la Commission, cette dernière a le pouvoir de 

convoquer et de faire comparaître employeurs et employées 
afin d'éclaircir la situation. Lorsque la cause est entendue, 
les parties déterminent elles-mêmes les minima de salaires 
qui doivent être payés aux employées. La Commission 
intervient si les parties n'arrivent pas à s'entendre et voit à 

ce que les minima fixés soient respectés. Enfin, une pénalité 

maximale de cinquante dollars est prévue pour tout 
employeur violant la loF. 

Malgré les pressions des syndicats internationaux 

pour que la loi soit appliquée le plus rapidement possible, 

il faudra tout de même attendre six ans avant que la 
Commission ne soit formée. Plusieurs hypothèses peuvent 
expliquer ce retard, mais la plus probante demeure la crise 
économique qui sévit au début des années 1920. Le 
militantisme est en baisse suite à cette crise, ce qui amène le 
gouvernement à revoir sa position; il ne veut pas alourdir le 
fardeau des entreprises au moment où le chômage augmente 
et les salaires diminuent. Dans la population, les 
préoccupations changent de sorte qu'on s' inquiète moins 
du retard du gouvernement à appliquer la loi.3 

Il faut aussi relever l'indifférence du gouvernement 

face à cette question. Après la démission de Lomer Gouin, 
Louis-Alexandre Taschereau devient premier ministre en 

1920. Tout comme son prédécesseur, il est partisan d 'un 

rôle minimal de l'Etat dans les domaines économique et 

social, laissant à la loi du marché déterminer les salaires des 

travailleurs4• Ce laissez-faire explique donc en partie les 

réticences du gouvernement à adopter des mesures sociales 
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comme la la Loi du salaire minimum des femmes. Deplus, 
on peut douter de son désir de faire appliquer la loi aussitôt 
votée puisque celle-ci ne prévoyait pas de rémunération 
pour les commissaires. Comment penser faire fonctionner 
une commission gouvernementale qui exigera beaucoup de 
temps sans rémunérer ses membres! Plus tard, Taschereau 
prend bien soin de rassurer l'Association des manufacturiers 
canadiens (AMC) qui considèrequelaCommission possède 
trop de pouvoirs. Il lui donne l'assurance «qu'il ne sera rien 
fait sous le régime de cette loi qui puisse en aucune manière 
déranger les activités industrielles de la province»5• Le 
gouvernement Taschereau demeure donc très sensible aux 
intérêts des employeurs et partisan d'un rôle minimal de 
l'Etat. 

Suite à un amendement de la Loi du salaire 
minimum des femmes, la Commission est enfin formée au 
mois de juillet 1925. Composée de cinq membres, elle est 
présidée par Gustave Francq, un des porte-parole les plus 
autorisés du syndicalisme international, que nous 
présenterons un peu plus loin. Pendant deux années, la 
Commission s'occupe de dresser le budget-type du coût de 
la vie d'une ouvrière et établit des minima de salaires sous 
forme d'ordonnances selon les années d'expérience de 
l'ouvrière, le type d'industrie et la région où se situe 
l'industrie. Lorsque la Commission remet son premier 
rapport le 30 juin 1927, le budget-type d'une ouvrière a été 
établi à 634,40$ par an et se divise comme suit: 364,00$ par 
année pour se loger, 138,00$ pour l'habillement et 132,40$ 
pourdesdépenses diverses. De plus, la Commission prévoyait 
que l'ouvrière ne devait avoir aucune personne à charge. 
Ainsi, selon les historiennes Marie Lavigne et Jennifer 
Stoddart «ces salaires sont si minimes qu'ils ne peuvent 
nullement prétendre faire vivre une famille, tout au plus 
font-ils survivre un seul individu»6• Le rapport de la 
Commission prévoit aussi une division géographique de la 
province en trois zones: Montréal et sa banlieue, Québec, 
Lévis et toute ville de plus de 25 000 habitants (sauf la 
région montréalaise) et le reste de la province. Enfin, les 
industries sont réparties en dix groupes bien précis. Par 
ailleurs, les dirigeants de la Commission sont convaicus que 
la situation industrielle de l'époque ne permet pas 
l'uniformisation du salaire minimum à travers la province 
et affirment que les résultats n'ont pas été probants dans les 
provinces canadiennes où cette méthode a été mise à 1' essai. 7 

La Commission émettra 26 ordonnances de 1927 
à 1937 touchant, entre autres, les travailleuses de l'industrie 

de l'imprimerie, du textile, dela chaussure, du vêtement, du 
tabac, de l'alimentation, des magasins, de l'industrie du 
papier, de l'industrie pharmaceutique, des buanderies et de 
l'industrie de la verrière. Cependant, les ordonnances ne 
couvrent qu'une faible portion des travailleuses. En 1931, 
parexemple,les ordonnances dela Commission garantissent 
un salaire minimum à 31 818 femmes 8, alors que plus de 
240 000 occupent le marché du travail9• C'est ainsi que 
seulement 13,2% des travailleuses sont protégées, contre 
près de 20% en 1935 10• 

Mentionnons enfin que la Commission aura aussi 
beaucoup de difficultés à faire appliquer les ordonnances. 
En 1927, une apprentie de l'industrie du textile, selon les 
normes de la Commission, doit obligatoirement gagner un 
salaire minimum variant entre sept et dix dollars par 
semaine pour la région montréalaise. L'ouvrière 
expérimentée doit toucher au minimum douze dollars 11 • 

En moyenne, une ouvrière montréalaise expérimentée, à 
l'époque, travaillant dans le même domaine reçoit un 
salaire d'environ quinze dollars par semaine. 12 L'écart entre 
le salaire réel et le salaire minimum fixé par la Commission 
reflète la politique de la Commission et de son président 
Gustave Francq. Selon lui, le salaire minimum doit 
principalement servir de salaire de base, quitte à ce que 
d'éventuelles négociations entre syndicats et employeurs 
déterminent un salaire plus élevé. Il ne doit pas devenir le 
salaire moyen ou le salaire maximum. La Commission se 
sert de son pouvoir législatif pour contrer les abus sans 
vouloir fixer de normes pour l'ensemble des salariés. Selon 
Francq: 

La loi du salaire minimum a été adoptée par la 
Législature non pas pour fixer les salaires courants 
dans l'industrie, mais pour déterminer un 
minimum au-dessous duquel un patron ne peut 
employer une jeune fille ou femme sans s'exposer 
à des poursuites; ces minima sont fixés d'après la 
somme la plus basse nécessaire à une femme pour 
vivre; les ouvrières expérimentées sont supposées 
gagner plus que le minimum fixé par la 
Commission; la loi est faite pour protéger les 
faibles, celles qui commencent; elle revêt donc un 
caractère éminemment humanitaire. 13 

Or cette façon de faire aura pour conséquence de 
permettre à certains employeurs de détourner la loi à leur 
profit en inscrivant, par exemple, des ouvrières expérimentées 
dans la catégorie des apprenties afin de leur verser des 
salaires beaucoup plus faibles. 14 
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B- Les revendications des syndicats 
internationaux 

1. Avant l'adoption de la loi (1883-1918} 

Fondé en 1883 par les Chevaliers du travail et les 
syndicats internationaux, le Congrès des métiers et du 
travail du Canada (CMTC) regroupe à cette époque de 
nombreuses organisations syndicales peu importe leur 
affiliation. Tous les ans, le Congrès des Métiers et du 
Travail du Canada réunit des délégués de syndicats venant 
de toutes les régions du pays; ces derniers dressent un bilan 
des activités syndicales dans le domaine législatif et discutent 
des prochaines revendications qu'ils ont l'intention de 
présenter aux divers paliers de gouvernements. Par la suite, 
l'exécutif du Congrès tente d'influencer les hommes 
politiques afin d'obtenir de meilleures conditions 
économiques et sociales pour la classe ouvrière. 

Les syndicats internationaux ont abordé très tôt le 
thème du travail féminin. Dès le premier congrès, en 1883, 
John Armstrong, alors président de l'Union typographique 
internationale, aborde cette question: 

... if the men of the countryworked und er thesame 
disabilities as the working women there would 
soon be a revolution. He could not for the life of 
him see wh y a woman should not receive the same 
rate of wages as a man, if she was capable of 
performing the same amou nt of labor as a man, 
and many times it had come un der his observation 
that their work in sorne lines was accomplished 
with moreneatness and despatch. ln his estimation 
the small pay women receive in many branches of 
trade is one of the greatest incentives co crime.15 

Il présente par la suite une proposition demandant 
la syndicalisation des femmes de façon à augmenter leurs 
salaires et diminuer leurs heures de travail. Les dirigeants du 
CMTC sont convaincus que la syndicalisation des femmes 
est possible et qu'elle demeure le meilleur moyen d'accroître 
leurs salaires et de diminuer leurs longues journées de 
travail. En effet, les femmes représentent alors un groupe 
peu syndiqué, mais difficilement organisable puisque la 
majorité d'entre elles ne demeurent sur le marché du travail 
que pour une courte période de temps, soit les quelques 
années ou mêmeles quelques mois précédant leur mariage.16 

Cette revendication est reprise aux congrès de 
1886, 1887 et 1888, mais elle est modifiée en 1889, alors 
que les délégués appuient une résolution exigeant un salaire 
égal pour un travail égal pour les hommes comme pour les 

femmes. 17 L'appui à la syndicalisation des femmes refait 
surface en 1896 au moment où le président du CMTC 
recommande aux conseils centraux de faire un effort pour 
syndiquer les ouvrières dans leurs localités.18 On s'en tient 
donc, à l'époque, pour relever les salaires des femmes aux 
bénéfices que pourrait apporter la syndicalisation. 

En 1898, le CMTC publie pour la première fois 
une plate-forme politique qui regroupe en treize points 
bien précis les réclamations fondamentales del' organisation. 
On peut lire au cinquième point que le Congrès réclame <<A 
minimumlivingwage based on local conditions»19, exigeant 
ainsi pour la première fois, la fixation par les gouvernements 
d'un salaire minimum pour tous. Or on peut se demander 
si cette résolution n'était pas destinée aux hommes avant 
tout puisque le Congrès demande aussi dans cette même 
plate-forme l'abolition du travail féminin dans les secteurs 
industriels comme les mines, les ateliers etles manufactures. 20 

Cette revendication continue de faire partie de la plate
forme politique jusqu'en 1914, alors que le CMTC la 
remplace pari' idée d'un salaire égal pour un travail égal, que 
ce travail soit accompli par un homme ou une femme.21 

Bien quel es normes minimales du travail soient de 
juridiction provinciale, les dirigeants du CMTC prônent, 
en 1918, l'adoption d'un salaire minimum national. Selon 
eux, il est plus que temps qu'une telle mesure soit adoptée: 
«Whereas, the need of a National Minimum W age is being 
advocated on aU sides by Organized Labor; and, whereas, 
the Federal Government has also seen fit to recommend its 
adoption.»22 Selon le Congrès, cette réglementation devrait 
être ajustée au coût de la vie tous les quatre mois et devrait 
être adaptée aux conditions de vie et de travail des régions. 
Même si elle touche les hommes comme les femmes, la 
revendication du Congrès contribuera certainement à 
sensibiliser les gouvernements à l'adoption d'une loi du 
salaire minimum des femmes. 

Les revendications du CMTC démontrent que les 
syndicats internationaux sont conscients que les conditions 
de travail des femmes sont nettement inférieures à celles des 
hommes. A Montréal en 1901, les salaires masculins 
s'établissaient à 7,78$ par semaine en moyenne, contre 
seulement 3,65$ pour les salaires féminins.23 Quinze ans 
plus tard, l'écart est toujours aussi flagrant: de douze à 
quinze dollars par semaine pour les hommes, et entre six et 
sept dollars seulement pour les femmes. Cet écart s'explique, 
en partie, parce qu'on considère le salaire féminin à cette 
époque comme un revenu d'appoint. Qu'il s'agisse des 
industries de la boulangerie, de la pâtisserie, du coton ou de 
plusieurs autres secteurs d 'emploi, le salaire masculin est, en 
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général, deux fois plus élevé que celui d'une femme.24 Les 
syndicats internationaux ont à coeur l'équité salariale pour 
des motifs humanitaires et aussi parce que les faibles salaires 
féminins créent une pression à la baisse sur les salaires 
masculins. C'est ce qui ressort, par exemple, des attendus de 
la résolution de 1889 demandant la mesure du salaire égal 
pour un travail égal: 

Whereas, at the present time ftmale tabor is 
manipulated and used as a means of reducing the 
priee of labor in genera~ and in trades where the 
fern ale issa used to thedetrimentofthemalelabor, 
as exemplified particularlyin the prin ting business, 
she is scarcely ever properly taught said trade, or 
given an opportunity of earning a fair rate ofwages, 
being mere/y used for the time being as a lever to 
reduce the priee of labor, and whereas, if woman is 
to be recognized as a competitor in the labor 
market, such competition should be on fair basis, 
brought about by her going through the same 
routine of learning a trade as the male, and 
consequently getting the same rate of wages. 25 

En 1918, une autre résolution adoptée va encore 
plus loin affirmant que les trop faibles salaires des femmes 
contribuent à affaiblir le niveau de vie des ouvriers et des 
ouvrières: «Whereas, in the evolution of industry women 
are taking the places hitherto held by men; and whereas, 
such employment ofwomen in sorne cases is being used to 
lowerwages and thereby reduce the standards ofliving ... »26• 

A partir de 1890, le CMTC se dote de comités 
provinciaux chargés d'acheminer les revendications 
syndicales aux gouvernements des provinces. Ainsi; chaque 
année le comité exécutif du Québec rencontre le ministre 
responsables des questions du travail, souvent accompagné 
du premier ministre, et leur présente une liste de 
réclamations. De p 1 us, chaque co mi té présente à l' assem hl ée 
annuelle du CMTC un bilan de ses activités syndicales 
effectuées durant l'année qui nous permet de constater les 
progrès du mouvement ouvrier. Le Québec présente ce 
bilan depuis 1883 même s'il ne débute ses représentations 
auprès du gouvernement québécois qu'à partir de 1889. 
C'est donc par ce canal que les réclamations des syndiqués 
parviendront au gouvernement québécois jusqu'à la 
fondation de la Fédération provinciale du travail du Québec 
(FPTQ) en 1937. 

Le Rapport du comité exécutif de la province de 
Québec du CMTC comprend depuis 1883 plusieurs 
revendications concernant l'amélioration des conditions de 
travail des femmes. Mais aucune ne concerne un salaire 
minimum pour les femmes avant 1919. Et même cette 

année-là, on ne fait que publier le texte de la Loi du salaire 
minimum des femmes sans autre commentaire. 

Pour mesurer l'intérêt qu'on portait alors à 
l'adoption de la loi, il est bon aussi de tenir compte des 
articles du journal Le Monde ouvrier dont la parution 
commence en 1916. Sans être l'organe officiel des syndicats 
internationaux, il n'en demeure pas moins le principal 
diffuseur de leur idéologie.27 Il influençait grandement les 
dirigeants syndicaux et certains dirigeants politiques y 
étaient abonnés (Alexandre Taschereau, premier ministre, 
G .D. Robertson ministre duT ravail sous Bord en etMédéric 
Martin, maire de Montréal). Aujourd'hui, le journal, qui 
existe tou jours sous le même nom, est l'organe officiel de la 
FTQ. 

Son fondateur et plus important rédacteur est 
Gustave Francq, personnage capital du monde ouvrier 
québécois, considéré par plusieurs comme «le père du 
syndicalisme international au Québec»28• Né en Belgique 
en 1874, Francq s'établit à Montréal en 1900 et devient 
membre de l'Union typographique Jacques-Cartier, elle
même affi.liéeàl'Union typographique internationale. C'est 
à ce moment que son engagement dans le mouvement 
ouvrier commence. Au fil des ans, il sera membre du comité 
de direction et président de son syndicat. Durant plus de 
quinze ans, il sera secrétaire du CMTM, vice-président du 
CMTC de 1909 à 1911 et pendant longtemps président du 
Comité exécutif provincial du Québec du CMTC. Comme 
nous l'avons dit, il devient le premier président de la 
Commission du salaire minimum des femmes en 1925. Il 
occupera ce poste jusqu'en 1937, délogé par le nouveau 
gouvernement de l'Union nationale de Maurice Duplessis. 
En plus d'être un des membres fondateurs dela Fédération 
provinciale du travail du Québec, il en sera le premier 
secrétaire lors de sa création en 1938. Enfin, il sera consacré 
président honoraire à vie de la FPTQ en 1947.29 

En ce qui a trait au travail féminin, le journal en fait 
mention pour la première fois en 1918lorsque Julien Saint
Michel (pseudonyme) soutient quel' ouvrière adroit d'exiger 
l'équité salariale pour un travail égal30• Enfin, à la veille de 
l'adoption de la Loi du salaire minimum des femmes de 
1919, Le Mondeouvrieraffirmequ'il est plus que temps que 
le gouvernement québécois fixe un salaire minimum afin de 
stabiliser l'économie capitaliste et écarter la menace que 
représente le bolchevisme. Les dirigeants du journal sont 
convaincus que «pour que laftxation d'un salaire minimum 
[pour les femmes] soit juste, il est indispensable que le taux 
de rémunération soit basé sur le coût de la vie»31• 
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Ainsi, malgré une vision plutôt positive du travail 
féminin, les «internationaux» hésitent à réclamer de l'Etat 
une protection pour les femmes. Au Québec, seul Le Monde 
ouvrier se permet de réclamer une mesure semblable et ille 
fait pour la première fois, assez tard, en 1918. Il faudra 
plutôtattendrequelaloisoitvotéepourquelesréclamations 
des «internationaux» soient plus substantielles. 

2. Après l'adoption de la loi (1919-1937) 

En 1920, le CMTC crée le poste de représentant 
parlementaire du Congrès des métiers et du travail à 
l'assemblée législative du Québec. Gustave Francq en est le 
premier titulaire. Ses représentations auprès de Sir Lomer 
Gouin, premier ministre, et du ministre du Travail de 
l'époque, M.A Galipeault, lui permettent d'obtenir quelques 
améliorations à certaines lois du travail. Dans ses rapports, 
il ne fait pas mention cependant de la Loi du salaire 
minimum des femmes que le gouvernement n'a pas encore 
mis en application. 

Les années 1921 et 1922 sont marquées par une 
crise économique importante qui se traduit par un taux de 
chômage élevé et des baisses de salaires substantielles. En 
1921, pour la première fois, le CMTC revendique des 
amendements à la loi, mais aucun détail n'est donné quant 
à la nature de ces amendementsY Ce n'est qu'en 1923 que 
les dirigeants du comité exécutif du Québec recommandent 
que la Commission soit formée le plus rapidement possible;33 

on revient à la charge en 1924 et en 1925. Les membres de 
la Commission du salaire minimum des femmes sont 
finalement nommés au mois de juillet de cette dernière 
année. 

Une fois la Commisson établie, le Comité ex écu tif 
du Québec cherche à élargir le champ d'action de la 
Commission. En 1926, par exemple, le Comité demande 
que la loi soit amendée de façon à s'appliquer dorénavant à 
toutes les femmes travaillant dans tous les domaines de 
l'industrie et du commerce (sauf pour les services 
domestiques)34• A l'origine, la loi prévoyait que seules les 
ouvrières oeuvrant dans les établissements industriels 
pouvaient être protégées. L'année suivante, le Comité 
somme le gouvernement d'accorder une extension des 
pouvoirs de la Commission afin qu'elle puisse déterminer 
non passeulementles salaires, mais aussi le nombre d'heures 
de travail des ouvrières35• Ce voeu sera exaucé en 1930 
quand un amendement permet de réglementer les heures de 
travail ainsi que les taux de salaire pour les heures 
supplémentaires des ouvrières.36 

Durant les an.nées 1930, le Comité exécutif 
provincial continue de formuler des revendications pour 
que toutes les ouvrières, peu importe l'industrie, soient 
désormais protégées par les ordonnances de la Commission. 
Pendant la crise des années 1930, on exige l'accroissement 
des pénalités envers les patrons qui violent la loi en payant 
des salaires médiocres sous prétexte que le contexte 
économique ne leur laisse pas le choix. En 1934, les 
amendes seront majorées de façon substantielle, une 
troisième offense pouvant entraîner un séjour en prison 
pour l'employeur reconnu coupableY Lorsque la crise 
économique des années 1930 frappe, la Commission du 
salaire minimum des femmes refuse de diminuer les minima 
malgré l'insistance du patronat: «La Commission s'opposa 
à tout changement dans le taux des salaires donnant pour 
raison que les "minima de salaires sont assez bas pour être 
maintenus en n'importe quelle circonstance"»38• 

Les syndicats internationaux feront également 
pression sur le gouvernement québécois après l'adoption de 
la loi grâce au journal Le Monde ouvrier. Ainsi, lorsque le 
gouvernement tarde à former la Commission, le journal 
s'insurge, se portant à la défense des ouvrières et plus 
particulièrement des midinettes qui devraient profiter de la 
protection de la loi.39 Le 5 février 1922, dans un article 
portantsurlaCommissiondusalaireminimumdel'Ontario, 
Francq se demande si le Québec obtiendra bientôt une telle 
mesure; il fait valoir «[qu'] en principe, le salaire devrait être 
obtenu et maintenu par la seule force économique des 
travailleurs, mais tant que les femmes engagées dans 
l'industrie n'auront pas compris l'impérieuse nécessité de 
s'organiser, il faudra s'adresser aux Législatures pour les 
protéger»40• Le journal revient sur cette question en 1923 
tentant de s'allier les patrons qui paient des salaires décents 
à leurs employées. Il fait valoir qu'ils n'auraient plus à subir 
la compétition de ceux qui produisent à meilleur prix en 
payant de trop faibles salaires.41 En 1930, Francq rappele les 
deux principales raisons qui ont poussé les «internationaux» 
à revendiquer un salaire minimum: 

.. .la première toute humanitaire et de haute portée 
morale sur laquelle il est inutile d'insister car elle 
consacre le principe que le salaire del' ouvrière doit 
être assez élevé pour lui permettre de vivre 
honnêtement de son travail et reconnaît la valeur 
et la dignité de la femme dans la sphère industrielle; 
la seconde, pour empêcher, dans les limites du 
possible, que le travail de la femme ne serve de 
prétexte à l'avilissement du salaire de 1 'homme, ne 
lui fasse une concurrence injuste et déloyale en 
maintenant des taux de salaire hors de proportion 
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avec le coût de la vie et les obligations d'un père de 
famille.C' est delàqu 'est née l'idée d'une législation 
fixant des salaires minima pour le travail féminin.42 

Les syndiqués se sont donc rendus compte que les 
faibles salaires féminins ne peuvent trouver de solutions 
uniquement grâce à la syndicalisation des travailleuses, 
mais que le gouvernement doit intervenir par une loi ftxant 
un salaire minimum. 

Lorsque les membres de la Commission du salaire 
minimum des femmes entrent en fonction le 24 juillet 
1925, les demandes de modifications et les critiques du 
journal à l'égard de la Commission et du gouvernement se 
font plutôt rares puisque Gustave F rancq en estle président. 
Les journalistes s'affairent plutôt à rapporter l'évolution des 
travaux de la Commission et à faire l'éloge de la validité et 
de la nécessité d'une telle loi. 

Les syndicats internationaux ont donc commencé 
très tôt à revendiquer de meilleurs salaires pour les femmes, 
mais par la syndicalisation. De plus, dès la fin du XIXe ils 
réclament un salaire égal pour un travail égal. Par contre, les 
réclamations en faveur d'un salaire minimum pour les 
femmes fixé par l'Etat arrivent beaucoup plus tard, soit en 
1918. Pendant longtemps, on s'en tient surtout à la 
syndicalisation comme meilleur moyen d'améliorer les 
conditions de travail des femmes. Les syndicats 
internationaux ont donc eu peu d'influence sur l'adoption 
de la Loi du salaire minimum des femmes en 1919. Mais 
une fois la loi adoptée, ils revendiqueront constamment 
l'élargissement de son champ d'application. 

3. Idéologie du syndicalisme international 

La philosophie des syndicats internationaux est 
basée sur un objectif précis, soit l'accroissement du pouvoir 
d'achat des travailleurs de façon à leur procurer la plus large 
part des biens matériels produits. «Les travailleurs veulent 
de meilleurs salaires; plus de bien-être; plus de loisirs; plus 
de chances d'amélioration comme hommes, comme 
syndiqués et comme citoyens» 43, affirmait Samuel Gompers 
en 1903. Ils pensent pouvoir atteindre ce but en remplaçant 
la négociation individuelle avec les employeurs par la 
négociation collective. L'organisation des travailleurs en 
syndicats devient alors l'élément clé de leur stratégie 
puisqu'en s'unissant, ils peuvent obtenir un meilleur rapport 
de force avec!' employeur et vendre ainsi leur force collective 
de travail à meilleur prix. 44 La négociation collective demeure 
donc l'outil premier des syndiqués pour obtenir de meilleures 
conditions de travail. 

Pour eux, l'Etat ne joue qu'un rôle supplétif 
uniquement dans les champs qui débordent la protection 
accordée par les contrats de travail: «Limited government 
intervention was thus the sine qua non of the labor 
mouthpiece's plan for social reconstruction»45 • La question 
du salaire minimum constitue donc un bel exemple 
d'application de la philosophie des «internationaux». Ainsi, 
ils réclament le salaire minimum seulement à partir de 1918 
lorsqu'ils constatent que la loi sera bientôt votée et ils 
demandent, par la suite, que ce salaire soit faible. Gustave 
Francq résume bien la pensée de ceux-ci à ce sujet: 

Nous sommes favorables à l'extension des 
conventions collectives de travail librement 
consenties entre les deux seules parties intéressées 
-l'employeur et l'employé- mais nous ne voulons 
pas qu'un ministre duT ravail, un premier ministre 
ou même le lieutenant-gouverneur-en-conseil 
s'arrogent le droit de les modifier et de décider en 
notre lieu etplacequelseranotresalaireou comment 
seront nos conditions de travail ou quelles devront 
être nos relations avec l'industrie, nous entendons 
rester les maîtres de notre destinée. ( ... ) qu'il me 
suffise d'ajouter que les unions ouvrières 
internationales -tout comme les autres d'ailleurs
estiment que le rôle de l'Etat doit uniquement se 
confiner à faciliter les rapprochements entre le 
Capital et le Travail et non pas de s'ingérer dans 
une foule de choses pour lesquelles il n'a ni la 
compétence voulue, ni l'outillage nécessaire; en 
langage populaire, je dirais: "qu'il se mêle de ses 
affaires, il en aura plein les mains".46 

Selon les syndicats internationaux, le salaire 
minimum ne doit pas être trop élevé et ainsi devenir le 
salaire maximum; au contraire, il doit demeurer assez bas 
pour qu'il puisse y avoir négociation, tout en étant assez 
élevé pour limiter les abus. Pour les «internationaux», la 
meilleure solution pour que les femmes améliorent leurs 
conditions de travail consiste à joindre des syndicats et à 
négocier collectivement leurs conditions de travail. 

C- Les revendications des syndicats catholiques 

1. Idéologie du syndicalisme catholique 

La Confédération des travailleurs catholiques du 
Canada (CTCC), qui rallie les syndicats nationaux et 
catholiques formés depuis le début du siècle en une centrale, 
est officiellement créée en 1921. Pierre Beaulé, ouvrier de 
la chaussure de Québec, en devient le premier président, 
tandis que l'abbé Maxime Fortin, fondateur des cercles 
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d'étude, est nommé aumônier généralY A l'origine, ces 
syndicats sont nés du désir du clergé de mettre sur pied des 
organisations syndicales purement canadiennes et 
catholiques. Le clergé considère que le syndicalisme 
international représente une menace par ses idées «socialistes» 
et par le recours trop fréquent à la grève.48 

Une fois la CTCC constituée, un de ses rôles 
consistera à revendiquer auprès des gouvernements 
l'adoption de mesures de protection des travailleurs et 
travailleuses. Selon la doctrine sociale de l'Eglise, 
l'intervention modérée et temporaire de l'Etat est nécessaire 
en vue d'assurer la protection des travailleurs les plus 
démunis. Selon J.E. Grégoire, conférencier au Semaine 
sociale de l'Ecole sociale populaire, dont la pensée reflète 
celle de l'Eglise: «En matière de contrat de travail ( ... ) 
l'intervention de l'Etat n'est pas désirable, elle offre presque 
toujours des inconvénients graves. Il est des circonstances 
pourtant où elle s'impose. En attendant que par 
l'organisation professionnelle 1' ouvrier soit assez fort pour 
se défendre lui-même, il adroit d'être protégé par l'Etat»49• 

L'Etat doit donc intervenir afin de limiter les abus, mais il 
ne doit pas s'immiscer entre le Capital et le Travail50• 

Adoptant cette idéologie, la CTCC revendiquera la 
protection du travail des femmes en insistant, dès 1923, 
pour la mise en application de la Loi du salaire minimum. 

Selon les tenants de la doctrine catholique, la 
pensée sociale catholique se situe entre l'école libérale qui 
prônela non-intervention absolue de l'Etat etl' école socialiste 
quifavorisel'interventionsystématiquedugouvernement.51 

Pour les «catholiques», l'intervention étatique dans la sphère 
économique, sociale et familiale, mène directement au 
socialisme d'Etat qui vise à renverser l'ordre social actuel 
afin d'établir un nouveau système: le communisme.52 Pour 
des motifs différents cependant, ils considèrent, comme les 
syndicats internationaux, que l'intervention de l'Etat dans 
le domaine social doit être minimale. 

A l'égard du travail féminin, la CTCC et les 
syndicats catholiques prêchentsurtoutle retrait dela femme 
du marché du travail, principalement de la femme mariée. 
Le discours prônant le retour de la femme au foyer refait 
constamment surface entre 1920 et 1940. En 1919, Mgr 
Louis-Adolphe Paquet, philosophe et théologien le plus 
influent de cette époque au Québec, affirmait: 

L'égalité, quelle qu'elle soit en face de Dieu, 
n'implique nullement la parité des rôles dans la 
société. On oublie que la femme, par son sexe 
même, par sa conformation physique et ses qualités 
morales, par ses goûts, ses talents, ses tendances 
diffère absolument de l'homme, et que de cette 

différence radicale entre les sexes résulte une 
différence non moins grande dans les fonctions.53 

Puis un peu plus loin, il explique en quoi consiste 
le rôle de la femme: 

Cette mission attache la femme au foyer. Là son 
empire se fonde; là ses talents se produisent; là sa 
vertu éclate; là son influence rayonne. Dieu l'a 
créée pour des fonctions sans lesquelles la famille 
ne pourrait vivre, ni l'humanité se perpétuer. ( ... ) 
La femme est la joie des foyers, le lien des familles, 
la force des traditions, l'espoir des générations. Là 
oùlesloiss'élaborent,ellenepeutêtrequemédiocre. 
Là où les hommes se font, elle excelle. Elle se 
montre supérieure, incomparable, dans le milieu 
où la nature 1' a placée, et où tout exige qu'elle soit 
maintenue. 54 

Même en 1942, par exemple, au moment où les 
femmes travaillent dans les usines militaires, l'épiscopat 
canadien publie une lettre dans laquelle il exprime son 
désarroi: «Faut-il aussi exprimer l'inquiétude que Nous 
causent les mesures destinées à attirer les femmes et les 
mères surtout, hors du foyer, pour les appliquer au travail 
de l'usine ou à d'autres occupations peu séantes à leur sexe? 
( ... ) Il est grandement à craindre que la dislocation de nos 
familles ne désaxe aussi toute la vie sociale de notre pays»55 • 

En général, par contre, le discours clérical demeure plus 
tolérant à l'égard du travail rémunéré des jeunes filles 
célibataires. 

2. la CTCC et La Vie Syndicale 

Trois conférences préparatoires ont mené à la 
création dela Confédération des travailleurs catholiques du 
Canada (CTCC), celle de Québec en 1918, de Trois
Rivières en 1919 et de Chicoutimi en 1920. Dès le congrès 
de Trois-Rivières, les «catholiques>> abordent la question du 
travail féminin. Pour eux, la fin de la guerre représente la fin 
du nouveau rôle qu'occupe la femme et il est tout naturel 
qu'elle retourne à ses tâches domestiques: « ... un grand 
nombre de femmes et de filles ont été entraînées à remplir 
des fonctions incompatibles avecleursexeet [la Convention] 
souhaite que bientôt toutes ces femmes et filles reprennent 
une occupation plus en harmonie avec leurs aptitudes et 
plus conformes à leur rôle»56• En conformitéavecl'idéologie 
dérico-conservatrice le rôle de la femme, surtout de la 
femme mariée, s'apparente plus à la sphère familiale qu'au 
milieu ouvrier. 

Au congrès de Chicoutimi en 1920, les délégués 
votent une résolution en faveur d'un salaire assez élevé pour 
les hommes qui puisse permettre aux femmes de réintégrer 
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le foyer familial.57 C est l'idée d'un salaire familial, qui doit 
cependant résulter de la négociation collective plutôt que 
d'une intervention étatique. 

Durant les années 1920 cependant, les syndicats 
catholiques constatent que la femme est sur le marché du 
travail pour y rester. Comme elles sont difficilement 
«syndicables», la erce décide d'intervenir en leur faveur 
puisque les conditions entourant le travail féminin sont 
déplorables. En 1923 et en 1924, elle demande donc au 
gouvernement provincial d'appliquer la Loi du salaire 
minimum des femmes, et ce, en formant le plus rapidement 
possible la Commission du salaire minimum.58 Ainsi, elle 
juge que la situation est assez critique pour exiger 
l'intervention de l'Etat. L'année suivante, elle déplore le fait 
que trop peu de travailleuses soient couvertes par celle-ci et 
demande que la loi encadre aussi les femmes oeuvrant dans 
lescommerces.59 En 1926,ellerecommandeàlaCommission 
de se charger sur-le-champ de l'industrie du textile qui 
emploie 5,000 femmes dans la province. 60 Enfin, au moment 
où la première ordonnance entre à peine en vigueur en 
1927, les réclamations de la erce en faveur du travail 
féminin sont substantielles: 

Que ce Congrès demande une application plus 
rapide de la loi du salaire minimum des femmes en 
augmentant le personnel et les crédits affectés à la 
mise en vigueur de la dite loi. 
Qu'en plus, des inspecteurs soient nommés pour 

que les dispositifs de la loi soient pleinement obéis 
et respectés par les employeurs, en ce qui regarde le 
salaire et les conditions de travail. 
Qu'enfin cette loi soit étendue aux employés [sic] 

du commerce comme à ceux de l'industrie.61 

Durant les années 1930, la erce revendiquera 
constamment des amendements à la loi en faveur des 
ouvrières. Malgré un discours conservateur au début des 
années 1920, les syndicats catholiques ont vite compris que 
les femmes font dorénavant partie intégrante du marché du 
travail. La centrale, qui revendique le salaire familial comme 
salaire minimum pour les hommes depuis le début des 
années 1920, reconnaît, même en 1929, que la femme ales 
mêmes besoins: «Considérant que plusieurs d'entre elles 
sont des soutiens de famille et ont besoin d'une rénumération 
[sic] donnant le salaire familial»62• Enfin, en 1935, le 
Syndicat féminin catholique de Québec présente trois 
résolutions63 pour améliorer la loi, et le congrès de 1936 
exige que la Commission impose des sanctions plus sévères 
envers les employeurs qui violent la loi.64 

Contrairement au Monde ouvrier, La Vie Syndicale, 
l'organe officiel des syndicats catholiques, est moins soucieux 

de traiter du salaire mininmm des femmes. Ce n'est qu'en 
1925 qu'il consacre un premier article à ce sujet. Il appuie 
alors les démarches dela er CC et revendique une extension 
des pouvoirs de la Commission. En 1927, au moment de la 
mise en application de la première ordonnance, le journal 
affirme qu'il est plus que temps que la loi entre en vigueur: 

Après un sommeil assez prolongé dans nos statuts, 
la Loi du Salaire minimum des femmes, sous la 
pression des organisations ouvrières et des réclamations 
publiques, a pris corps et a même commencé à se 
mouvoir. C est bien le temps. Un retard plus 
prolongé dans l'application d'une si humanitaire 
législation aurait cent fois légitimé notre réputation 
pas toujours louable de conservatrice en matière 
de législation sociale. Sur ce point, conservateur 
veut dire marquer le pas et marquer le pas, quand 
les autres avancent, c'est ni plus ni moins qu'être 
rétrograde. 65 

La perte d'emplois générée par la crise des années 
1930 entraîne la publication d'articles consacrés au travail 
féminin. Certains éditorialistes, comme Eugène L'Heureux, 
prétendent que les «emplois actuellement remplis par des 
femmes devraient être occupés par des hommes» puisqu'il 
y a «incompatibilité du travail industriel et du rôle familial 
chez la femme>>. Selon lui, une politique semblable 
permettrait «de diminuer le chômage et de hausser le niveau 
moral du peuple»66 • La Vie Syndicale publie aussi quelques 
articles sur les poursuites judiciaires de la Commission 
contre les employeurs qui ne se conforment pas aux 
ordonnances. 67 Le ton des articles laisse croire que le journal 
appuie les démarches de la Commission même si son 
président, Gustave Francq, est un partisan du syndicalisme 
international, et qu'aucun membre des syndicats catholiques 
n'y siège. Toutefois, en général, les journaux catholiques 
publient peu d'articles sur l'amélioration des conditions de 
travail des femmes et encore moins sur la question du salaire 
mtmmum. 

Ainsi, malgré des principes conservateurs qui 
découlent de la doctrine sociale de l'Eglise, la erce 
comprend dès 1923 qu'il est urgent de protéger le travail 
féminin. Tout au long des années 1920 et 1930, elle 
réclamera du gouvernement provincial qu'il élargisse la 
juridiction de la Commission du salaire minimum des 
femmes. Cet intérêt, dans une certaine mesure, va à l'encontre 
du discours dérico-conservateur qui voudrait plutôt que la 
femme réintègre le foyer. 

La question du salaire minimum pose de sérieux 
problèmes aux syndicats internationaux et catholiques. En 
effet, il s'agit d'une mesure bénéfique aux travailleurs et aux 
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travailleuses puisqu'elle leur confère une protection 
minimale, mais les syndicats hésitent à la réclamer parce 
qu'elle risque de détourner les travailleurs du syndicalisme 
et qu'elle requiertl'intervention de l'Etat. Ils craignent ainsi 
de voir diminuer leur pouvoir de négociation et ils ont peur 
qu'un salaire minimum ftxé par l'Etat ne devienne le salaire 
courant versé aux travailleurs. Malgré tout, une fois la Loi 
du salaire minimum des femmes votée en 1919,lessyndicats 
catholiques et internationaux joueront un rôle effectif pour 
sa mise en application et pour son amélioration. 

D- Les influences extérieures 

Comme les syndicats internationaux et catholiques 
ont eu une influence plutôt faible sur l'adoption de la Loi 
du salaire minimum des femmes, il faut donc chercher 
ailleurs les forces sociales qui ont pu influencer le 
gouvernement du Québec. C'est ce à quoi nous nous 
attardons maintenant. 

Lorsque la Loi du salaire minimum des femmes est 
votée au Québec en 1919, plusieurs pays possèdent déjà une 
mesure semblable. Depuis le début du siècle, un vaste 
mouvement visant l'amélioration des conditions de travail 
et de vie de la classe ouvrière par une meilleure législation 
ouvrière prend de l'ampleur en Europe et aux Etats-Unis. 
Parmi les sujets de préoccupation, il y a les conditions de 
travail déplorables des femmes et des enfants. Ce mouvement 
de réforme, qui atteindra son apogée au moment de l'après
guerre, aura une influence certaine sur la législation ouvrière 
québécoise. De plus, au Canada même, plusieurs 
administrations provinciales se pencheront sur cette question 
au lendemain de la guerre. 

1. Le contexte international 

Parmi les pays qui ont les premiers cherché à 
protéger les ouvriers et les ouvrières, on retrouve l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande, deux pays qui ont toujours fait 
ftgure de précurseurs au niveau des politiques sociales. 
Anciennes colonies britanniques, elles influenceront le 
Canada.LaNouvelle-ZélandevoteleNewZealand/ndustria/ 
Conciliation and Arbitration Act en 1894 et devient le 
premier pays à instituer une loi du salaire minimum pour 
les ouvriers et ouvrières à faibles revenus. 68 En 1896, 
Victoria, Etat du sud-est de l'Australie, adopte une loi du 
salaire minimum aftn de maintenir la paix industrielle. La 
loi prévoit la formation d'une commission chargée de ftxer 
des minima de salaires pour certains types d 'industries. La 
nouvelle législation s'adresse autant aux hommes qu'aux 
femmes.69 

De son côté, le Parlement britannique vote en 
1909 une loi du salaire minimum qui demeure toutefois 
lettre morte jusqu'au lendemain de la guerre. Cette loi 
prévoit aussi la formation de commissions: «The boards 
had jurisdiction over both male and female wage-earners, 
but due to the ghettoization of women in low-paying, 
unorganized industries, themajoriryaffected werewomen»70• 

La plupart des pays industrialisés adopteront des lois sur le 
salaire minimum durant les années 1920. Les femmes en 
seront les premières bénéficiaires à cause principalement de 
leur faible salaire. 

Aux Etats-Unis, le Massachusetts est le premier 
Etat à adopter une loi du salaire minimum en 1912. 
L'année suivante, huit autres Etats suivent son exemple et 
au début des années 1920, treize Etats, en plus du district 
de Colombie et de l'île de Porto-Rico légifèrent à ce sujet.71 

La loi du Massachusetts n'est cependant pas obligatoire et 
sa portée est restreinte aux femmes et aux jeunes ftlles à 
l'instar de d'autres provinces canadiennes comme nous le 
verrons. 

La Loi du salaire minimum des femmes du Québec 
est calquée en partie sur celle du Massachusetts dont le 
principal objectif est: « ... de garantir à la main-d' oeuvre un 
niveau de vie minimum, objectif dont la réalisation dépend 
exclusivement de la ftxation d'un salaire vital»72• Sous 
l'égide de Gustave Francq, la Commission du salaire 
minimum des femmes visera exactement ce même objectif. 
Grâce au calcul du budget-type d'une ouvrière, Francq et 
les commissaires élaborent une échelle de salaires minima. 
Le but n'est pas d'instaurer un salaire juste ou raisonnable, 
mais un salaire vital qui constitue un seuil minimal, aftn de 
limiter les abus du capitalisme industriel: «Le but de ce 
genre de législation en matière de salaires minima était donc 
d'établir une base pour l'échelle des salaires aftn d'empêcher 
la ruine physique et peut-être morale de la main-d' oeuvre. 
Elle ne tendait pas à établir des salaires types»73• D 'ailleurs, 
outre le Canada, plusieurs autres pays adopterontle principe 
de salaire vital, soit l'Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Afrique 
du Sud, le Mexique, l'Argentine et la Hongrie.74 

2. Le contexte canadien 

En moins de quatre ans, entre 1917 et 1920, toutes 
les provinces canadiennes, exception faite du Nouveau
Brunswick et de l'Ile du Prince Edouard, voteront une loi 
du salaire minimum. Chacune est fondée sur le même 
principe et permet aux gouvernements d 'avoir recours aux 
commissions aftn de déterminer les minima de salaires.75 
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Les provinces de l'Ouest ont été les premières à 
réglemen teri es salaires féminins. En 1917, le gouvernement 
libéral albertain d'A.L. Sifton vote le FactoriesActdont une 
clause accorde un salaire minimum autant aux hommes 
qu'aux femmes. En 1922, le gouvernement de l'Alberta 
remplacera cette clause par une loi du salaire minimum 
destinée uniquement aux femmes.76 De son côté, le Manitoba 
adopte le Minimum Wage Act en 1918 et devient la première 
province à se doter d'une loi qui porte uniquement sur le 
salaire minimum. La Colombie britannique approuve une 
mesuresemblablela même année, tandis que la Saskatchewan 
suivra en 1919. Cette année-là, le Québec est la première 
province de l'Est à se pourvoir d'une loi du salaire minimum 
s'adressant aux femmes. La Nouvelle-Ecosse et l'Ontario 
voteront des mesures similaires l'année suivante. Les 
provinces de l'Ouest adoptent, en général, des lois beaucoup 
plus complètes, qu'ils amélioreront plus rapidement que les 
provinces de l'Est. En 1920, par exemple, le gouvernement 
de la Saskatchewan amende la loi, permettant aux 
commissaires de déterminer les heures de travail des ouvrières 
et d'améliorer les conditions sanitaires.n Il faudra attendre 
1930 au Québec avant que la Commission du salaire 
minimum des femmes n'ait le droit de ftxer le nombre 
d'heures de travail des ouvrières.78 La Colombie britannique 
sera, en 1925, la première province à voter une loi du salaire 
minimum pour les hommes et cela avant même qu'on 
applique au Québec la Loi du salaire minimum des femmes.79 

3. La Commission fédérale Mathers 

Le 4 avril 1919, le gouvernement fédéral institue 
une Commission royale d'enquête sur les relations 
industrielles; elle est dirigée par le juge Thomas Graham 
Mathers. Le malaise industriel qui sévit après laguerre et qui 
atteint un point critique avec la grève générale de Winnipeg 
incite le gouvernement fédéral à créer cette Commission 
qui a pour objectif de favoriser la coopération entre patrons 
et ouvriers. 80 La Commission tient soixante-dix séances à 
travers toutle pays entre le26 avril ede 13 juin 1919. Après 
avoir interrogé 486 personnes, les commissaires remettent 
leur rapport au ministre du Travaille 28 juin 1919. La 
première section du rapport touche l'amélioration des lois 
ouvrières. Parmi les recommandations, les commissaires 
préconisent «qu'on légifère en vue d'établir un salaire 
minimum, surtout pour ce qui a trait aux femmes, fùles et 
ouvriers non-artisans»81 • Or, comme cette question est du 
ressort des provinces, la Commission propose également: 

... advenant que 1 'on juge en ftn de compte nécessaire 
de faire des lois en vue de donner corps aux 
recommandations et que l'on s'aperçoive que 
l'adoption de ces lois n'est pas du ressort du 

parlement du Canada, l'on entre, à Ottawa, en 
pourparlers avec les autorités provinciales à c~ 
sujet, et que l'on invite des représentants des 
patrons et des ouvriers à assister à cette conférence 
dans l'intérêt de l'harmonie et de l'unité d'action 
sur toute la ligne.82 

Suite aux recommandations de la Commission, 
une conférence industrielle nationale a lieu à Ottawa du 15 
au 20 septembre 1919. Plusieurs représentants du 
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux 
sont présents, de même que Tom Moore, président du 
CMTC, qui représente les ouvriers. Les conférenciers, 
divisés en neuf comités, doivent discuter de questions bien 
précises concernant le travail et présenter diverses 
recommandations. A cette époque, le Québec est la seule 
province dont la Loi sur le salaire minimum des femmes ne 
soit pas encore en vigueur. Adopté à 1 'unanimité, le rapport 
du comité chargé d'étudier la question du salaire minimum 
se lit ainsi: 

Considérant qu'il est expédient d'établir par tout le 
Canada des taux minima de salaire pour les femmes 
et les enfants, qu'ils soient employés pour un 
temps déterminé ou d'après tout autre système de 
rémunération; 

Considérant que cinq provinces ont adopté des lois 
concernant les salaires minima pour les femmes et les 
enfants et que ces lois sont aujourd'hui en vigueur 
dans quatre de ces provinces; 

Qu'il soit donc résolu que cette Conférence 
industrielle recommande aux gouvernements de 
toutes telles provinces, qui n'ont pas adopté de lois 
concernant les salaires minima pour les femmes et 
les enfants, de s'enquérir promptement de la 
nécessité de telles lois et, s'ils considèrent qu'elle 
existe, de décréter une telle législation. 83 

Une commission fédérale-provinciale, formée pour 
étudier la question de l'uniformisation des lois ouvrières, est 
constituée peu après. Elle compte des représentants de 
toutes les provinces et plusieurs dirigeants du gouvernement 
fédéral dont M.F.A. Acland, sous-ministre du Travail. 
Plusieurs comités sont formés pour étudier les quatre sujets 
qui ftgurent à l'ordre du jour de la session de 1922: la 
compensation aux ouvriers; l'inspection et la réglementation 
des fabriques, ateliers et bureaux; la réglementation des 
mines; et la question des salaires minima. Le comité chargé 
d'étudier la question du salaire minimum rapporte: «Nous 
approuvons le principe d'un salaire minimum pour les 
femmes etles jeunes fùles, et recommandons qu'une autorité 
compétente soit établie dans chaque province du Dominion, 
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pour ftxer un salaire minimum suffisant pour permettre aux 
femmes et aux jeunes ftlles de subvenir à leurs besoins ... »84• 

Mais le Québec se fait tirer l'oreille puisque la Commission 
du salaire minimum des femmes n'entrera en fonction 
qu'en 1925. 

4. Le contexte québécois 

Au Québec et au Canada, l'agitation ouvrière 
atteint un point culminant immédiatement après la Première 
guerre mondiale au moment où se fait sentir une forte 
poussée inflationniste. Lasituation économique est favorable 
au recrutement syndical et aux revendications ouvrières. 
Les gouvernements sont aussi plus attentifS aux doléances 
des travailleurs. 85 Le militantisme des effectifs syndicaux 
s'affirme aussi par un haut niveau de grèves. On dénombre, 
par exemple, 68 grèves en 1919 à Montréal, alors qu'on en 
compte 43 au total pour les cinq années précédentes.86 

Selon l'historien Geoffrey Ewen, «les travailleurs de Montréal 
démontraient en 1919 une nouvelle détermination à 
revendiquer leurs droits de former des syndicats et de 
négocier des conventions collectives. Ils voulaient faire 
reposer sur de nouvelles bases leurs relations avec les 
employeurs etles gouvernements»87• Dans ce contexte, il ne 
serait donc pas surprenant que la Loi du salaire minimum 
des femmes de 1919 constitue un élément de réponse à 
l'agitation ouvrière. Cependant, cette loi retenait peu 
l'attention des journaux à cette époque. Au moment où la 
loi est votée en mars 1919, aucun article n'apparaît dans La 
Presse ou La Patrie à Montréal et L'Action catholique à 
Québec. 

Lors des élections générales du 23 juin 1919, le 
gouvernement libéral de Lamer Gouin est réélu et obtient 
7 4 sièges sur un total de 81.88 La Loi du salaire minimum 
des femmes ayant été sanctionnée trois mois auparavant, il 
est donc propable qu'elle soit adoptée aftn que le 
gouvernement puisse afficher un meilleur bilan dans ses 
politiques sociales à la veille des élections. Comme on le sait, 
il ne l'appliquera finalement que six ans plus tard. 

Enftn, il faut aussi mentionner les pressions 
effectuées par la Fédération Nationale Saint-Jean-Baptiste 
(FNSJB), mouvement féministe fondé en 1907 par Caroline 
Béique et Marie Gérin-Lajoie. Dès 1911, dans un mémoire 
présenté à la Commission royale d'enquête sur la formation 
industrielle et l'enseignement technique, la FNSJB réclame 
une loi aftn de protéger le travail féminin. Par la suite, la 
Fédération fera aussi des pressions pour faire appliquer la 
Loi du salaire minimum des femmes entre 1919 et 1925.89 

En définitive, la Commission fédérale Mathers 
aura eu peu d'influence sur l'adoption de la Loi du salaire 

minimum des femmes au Québec puisquelorsqu' elle remet 
son rapport, la loi québécoise a déjà été adoptée. Au 
Canada, chaque province assume ses propres responsabilités 
législatives dans le domaine du travail. Au mieux, le fédéral 
peut-il tenter de convaincre les provinces d'agir en fonction 
des intérêts nationaux et de sensibiliser l'opinion publique 
aux problèmes sociaux. La Commission fédérale Mathers 
peut donc avoir eu une influence sur l'application de la loi 
puisqu'elle a exercé des pressions sur le Québec en ce sens. 
De plus, l'existence d'un mouvement mondial en faveur 
d'une amélioration de la protection des travailleurs et des 
travailleuses et le fait que plusieurs autres provinces 
canadiennes possédaient déjà des lois ftxant un minimum 
salarial ont certainement influencé le gouvernement du 
Québec. Enftn, le militantisme syndical au Québec, les 
revendications de la FNSJB et l'approche d'élections 
provinciales ont certes joué un rôle important dans la 
passation de la loi. 

Conclusion 

Plusieurs facteurs ont donc concouru à l'adoption 
de la Loi du salaire minimum des femmes. Comme nous 
l'avons vu, les pressions des syndicats n'ont pas eu une 
influence déterminante dans l'adoption de la loi de 1919. 
En effet, les syndicats internationaux croient surtout à la 
syndicalisation comme le meilleur moyen de protéger les au 
travail, tandis que l'élite cléricale favorise plutôt le retour de 
la femme au foyer. Le contexte international, l'adoption de 
lois similaires par presque toutes les provinces de l'Ouest 
canadien de 1917 à 1920, l'agitation ouvrière de l'après
guerre, les pressions des mouvements féministes et la 
perspective d'élections provinciales ont davantage poussé le 
gouvernement Gouin à légiférer. Quant à l'application de 
la loi, en 1925, elle est le résultat de pressions venant de la 
Commission fédérale Mathers et de celles exerçées 
principalement par les syndicats internationaux et 
catholiques. 

Lorsque le gouvernement décide finalement 
d'appliquer la loi en 1925, les syndicats ne cesseront de 
réclamer son amélioration. La centrale catholique et les 
instances syndicales internationales se rendent comptent 
rapidement au début des années 1920 que la protection du 
travail féminin passe par l'intervention étatique. Les deux 
groupes admettent donc qu'il est légitime que les femmes 
aient droit à une protection législative puisqu'il s'agit d'un 
groupe exploité et difficillement syndicable. Ainsi, tout au 
long des années 1930, ils réclameront des améliorations à la 
loi afin surtout d'en élargir l'application. 
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COMMUNICATIONS - COLLOQUE RCHTQ 

La culture matérielle et l'interprétation 
du patrimoine culturel 

par Gisèle Piédalue 

Parcs Canada 

Introduction 

fiii1 arcs Canada oeuvre depuis plus de quarante ans 
l!:!J à protéger et à promouvoir le patrimoine culturel 

national. Le thème de l'histoire du travail, lorsqu'il 
est traité dans le cadre de l'interprétation et de la mise en 
valeur des sites, est généralement relié à un contexte ou une 
activité particulière qui, tout en étant central à l'histoire 
d'un lieu, ne constitue qu'une partie de l'ensemble des 
activités qui y sont présentées. Les ouvriers qui ont érigé les 
fortifications, ceux qui ont travaillé à la construction des 
canaux et les travailleurs des Forges-du-Sr-Maurice sont 
une partie importante de la thématique de ces lieux, mais 

leur présence n'est qu'une composante du portrait global de 
ces sites. Il arrive, par ailleurs, que le thème de l'histoire du 
travail n'est pas développé de façon explicite, mais qu'on le 
retrouve à l'arrière-plan de plusieurs scénarios 
d'interprétation, par exemple, lorsqu'on souligne certains 
changements technologiques dans la transformation 
architecturale d'un édifice ou lorsqu'on établi un lien entre 
des nouvelles techniques de fabrication et une amélioration 
des conditions de vie des occupants d'un site. 

En effet, pris dans son sens le plus large, "le travail" 
comprend l'ensemble des activités humaines réalisées dans 
un but précis, que ce soit pour se loger, se nourrir ou 
exploiter un territoire. La culture matérielle est le produit 
tangible de ces activités, et l'une des caractéristiques de ce 
produit est sa capacité de demeurer longtemps après que les 
gestes entourant son utilisation aient été posés. Loin d'être 
muets, les restes de culture matérielle, une fois "décodés", 
nous livrent une image authentique des activités humaines 
qui se sont déroulées à un endroit précis1• 

~objet 

La culture matérielle qui sert à interpréter et à 
mettre en valeur les sites de Parcs Canada provient ou est 

influencée en bonne partie par les artefacts et les autres 
restes matériels retrouvés lors de fouilles archéologiques. 
Afin d'illustrer le rôle de ces objets dans l'interprétation 
d'un site, regardons comment un seul objet retrouvé en 
milieu archéologique nous a renseigné sur la société qui l'a 
utilisé. 

Il s'agit d'une cafétière égoïste (parcequ'elle ne 
contient qu'une seule tasse) mise au jour au fort Chambly, 
plus précisément en association avec le fort de pierre dont 
la construction a débuté en 1709 (fig. 1). Le quatrième et 
dernier ouvrage de défense à occuper cet emplacement, il se 
distinguait nettement de ses prédécesseurs qui n'étaient que 
de simples palissades en bois2• Le fort de 1709 était constitué 
d'un carré en maçonnerie augmenté de quatre bastions. 
Aux courtines s'adossaient les bâtiments servant à loger la 
garnison et à abriter diverses fonctions , y compris les 
latrines situées à l'intérieur de la courtine du côté de la 
rivière (fig. 2, 3). Le réaménagement des dispositifs de 
défense longeant cette courtine, après laConquêteen 1760, 
a amené l'abandon et le remplissage desdites latrines avec 
des objets qui avaient été laissés par les propriétaires 
précédents -les français- ou jetés par les nouveaux occupants 
-les britanniques3• Un de ces objets était la cafétière egoïste. 

En examinant la cafétière, on note d'abord qu'elle 
a été fabriquée de fàiencé et de façon artisanale. Le manche, 
le pied et une partie du couvercle ont été façonnés à la main 
et collés sur le corps qui, pour sa part, a été réalisé sur une 
tour à potier. Si le lieu de fabrication n 'a pu être déterminé 
avec précision, on a toutefois conclu, d'après le corps 
céramique, que la cafétière était d'origine française. L'objet 
a donc été apporté au fort avant 1760. 

Un regard sur l'ensemble des objets d'origine 

française reliés à l'absorption des aliments dans le fort de 
pierre nous permet de constater que bon nombre de ceux

ci ont pu être utilisés à divers usages, l'objet à fonction 
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3 Dessin isométrique de la latrine ouest 
représentant le volume architectural de celle-ci. 
(Dessin: François Pellerin, 92-16G-3.) 

4 Les soldats à table (module de l' exp..,sition permanente au fort 
Chambly). (Photo: Collection L.H.N. du Fort-Chambly). 



spécifique étant plutôt rare5. Bien que rien n'empêchait de 
mettre un breuvage autre que le café dans la cafétière 
égoïste, la forme et la capacité de cette dernière en limitait 
beaucoup l'usage. Malgré un matériau et un mode de 
fabrication des plus communs, la distinction reliée à sa 
fonction particulière nous amène à penser, par ailleurs, que 
la cafétière dénotait un certain statut. La documentation 
écrite nous apprend cependant que même le paysan canadien 
buvait du café et du chocolat au XVIIIe siècle, ces deux 
produits étant accessibles par le biais du réseau commercial 
qui s'était établi entre les Antilles et la Nouvelle-Francé. 
On apprend également queleXVIIIesièdea vu d'importants 
changements dans la disponibilité des produits de 
consommation et que des objets qui étaient auparavant la 
propriété de gens riches sont devenus, dans l'espace de 
quelques générations, accessibles à une plus grande marge 
de la sociéte. Ceci dit, la présence d'un objet à usage 
particulier, tel que la cafétière égoïste, dans un contexte 
militaire isolé indique que celle-ci ne pouvait appartenir à 
nul autre qu'un individu privilégié, vraisemblablement un 
officier. Alors que les soldats s'alimentaient le plus souvent 
de mets préparés pour plusieurs individus à la fois dans des 
contenants de bonnes dimensions (fig. 4), l'officier 
bénéficiait de plus de commodités pour le transport de ses 
effets personnels et pouvait se permettre d'apporter de sa 
résidence principale des objets pour son usage exclusif!. 

La cafétière égoïste n'avait probablement pas une 
grande valeur monétaire. (Ne l'a-t' on pas jetée alors qu'elle 
était encore utilisable?) De fait, parmi les objets recueillis au 
fort Chambly de contextes datant de la première moitié du 
XVIIIe siècle, on ne remarque que quelques rares produits 
de luxe, dont un bol à thé de porcelaine à décor polychrome 
(fig. 5). La plupart des objets sont d'une utilité courante et, 
comme la café ti ère égoïste, de facture commune ou modeste 
(fig. 6). Ce phénomène peut s'expliquer en bonne partie par 
la fonction militaire du lieu et par le fait qu'il s'agissait d'un 
fort de campagne. Une garnison vivant dans un tel milieu 
se devait de penser au côté pratique de son installation en 
privilégiant d'abord les objets tous usages et ceux procurés 
à prix modique9. S'il suffit d'examiner les céramiques 
retrouvées à la Place Royale à Québec pour conclure que des 
pièces de qualité arrivaient dans la colonie au régime 
français, on constate, en revanche, que peu d'objets de 
raffinement ont été acheminés au fort Chambly et que la 
majorité de ceux-ci, comme ce fut certes le cas de la cafétière 
égoïste, ont été apportés par leurs propriétaires. 

Lacafétièreégoïstenecomprend qu'un élément de 
la collection archéologique du fort Chambly. Elle fait partie 
d'un ensemble relationnel composé de structures, de couches 

stratigraphiques, de restes fauniques et humaines et 
d'assemblages d'artefacts qui illustrent divers aspects de la 
vie quotidienne dont, par exemple, l'alimentation, 
l'habillement, l'hygiène, les loisirs, les activités d'exploitation 
et les pratiques religieuses. Supplémentés par les sources 
écrites et visuelles, les vestiges et les artefacts in situ nous 
donnent un aperçu plus complet et plus vivant de la société 
qu'ils représentent et en favorisent une appréhension plus 
directe. Non seulement livrent-ils des informations 
concrètes, par exemple, sur la datation ou le style, mais 
encore transmettent-ils des notions intangibles sur les 
croyances, les traditions, l'hiérarchie sociale et d'autres qui 
sont très souvent le fondement même de leur valeur 
historique10• En plus de particulariser les activités d'un site, 
les vestiges archéologiques nous permettent d'extrapoler 
des informations au sujet des cadres sociaux, culturels et 
économiques ainsi qu'au sujet du contexte spatio-temporel 
dans lesquelss'insèrentlesvestiges. Si ces derniers contribuent 
à caractériser le contexte, le contexte peut, lui aussi, aider à 
préciser l'utilisation attribuée aux vestiges. Ainsi, la présence 
d'artefacts représentant la couture sur un site militaire du 
XVIIIe siècles' associe aux fonctions quotidiennes des soldats, 
alors que leur présence sur un site domestique familial de la 
même époque est plus vraisemblablement relié au travail 
des femmes 11 • L'ensemble des contextes datés d'un site 
permet d'établir un schéma d'évènements ou d'activités qui 
contribuent à former notre perception de l'histoire du lieu. 
Finalement, en se penchant sur la morphologie des objets, 
c'est-à-dire les matériaux utilisés, les techniques et les 
traditions de fabrication, on peut tirer des conclusions sur 
leur origine ou sur les régions de production ainsi que sur 
les réseaux de distribution et la nature des échanges entre 
deux ou plusieurs sociétés, et relier les contextes 
archéologiques à l'évolution technologique. 

Dans le cadre de l'interprétation ou de la mise en 
valeur des sites, les artefacts deviennent des instruments de 
communication factuels (voici une assiette utilisée au fort 
Chambly au régime français!), signalétiques (la présence de 
cet objet indique que tel évènement s'est produit ici!) et 
symboliques (cet objet représente telle valeur!). L'objet joue 
aussi un rôle de prétexte et de support aux messages qu'on 
veutlivrer, par exemple, expliquer la fragilité d'une ressource 
à partir des ossements d'un mammifère disparu, et contribue 
à produire une expérience d'apprentissage, par exemple, 
démontrer une méthode de fabrication désuète. L'objet 
devient alors un instrument d'interprétation directionnel 12• 

Enfin, l'objet, tout comme la ruine, possède un pouvoir 
d'évocation qui, s'il est bien exploité, peut servir de fil conducteur 
entre le passé et le présent. 
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5 Bol de porcelaine orientale à décor polychrome floral-l' original etla reproduction. 
(Photo: Jean Jolin, Collection Parcs Canada, 16G8A32-27Q.) 

6 Bol à cuisson de terre cuite grossière. (Photo: Jean]olin, 
Collection Parcs Canada, 16G8A36-1Q.) 



rinterprétation à Parcs Canada 

Parcs Canada joue un rôle déterminant dans les 
activités du gouvernement fédéral relatives à la gestion des 
ressources culturelles, dont celles qui sont associées aux 
parcs nationaux, aux lieux et monuments historiques, aux 
canaux historiques, aux gares ferroviaires patrimoniales, 
aux édifices fédéraux du patrimoine et aux aires marines 
d'importance nationale. Parmi ces divers champs 
d'intervention, Parcs Canada a été doté de la responsabilité 
du programme des lieux historiques nationaux. Ce mandat 
est fondé sur le respect et la protection des valeurs intrinsèques 
culturelles des lieux, et sur leur mise en valeur afin d'en 
favoriser la compréhension, l'appréciation et la jouissance 
par le public, et de manière à en assurer à long terme 
l'intégrité historique13• 

La création, en 1917, du lieu historique national 
du Fort-Anne, à Annapolis Royal en Nouvelle-~cosse, 
suivie en 1919 de la création de la Commission des lieux et 
monuments historiques du Canada, ont jeté les fondations 
de l'actuel réseau canadien de lieux historiques nationaux. 
La Loi sur les lieux et monuments historiques promulguée en 
1953 a fourni les pouvoirs légaux permettant de désigner ou 
d'acquérir, de préserver et de maintenir les lieux historiques 
nationaux. On en compte, aujourd'hui, 145 à notre actif 
dont 26 dans la seule région du Québec. De ceux-ci, plus 
d'une vingtaine recèlent une composante archéologique 
importante. Plusieurs thèmes y sont représentés: l'histoire 
militaire, l'industrie sidérurgique, le transport maritime et 
l'immigration en sont quelques-uns. D'autres thèmes et 
sites destinés à les mettre en valeur sont présentement à 
l'étude. A titre d'exemple, soulignons l'industrie forestière 
et les usines de pâte et papier. 

Les techniques d'interprétation et demise en valeur 
ont grandement évolué à Parcs Canada depuis l'époque où 
le seul service disponible était la possibilité d'accès à un lieu 
historique. Peu à peu on a introduit des moyens -des 
reconstructions architecturales, des présentations 
muséologiques, de l'animation- et on a développé des 
programmes pour des clientèles-cibles, telles les groupes 
scolaires. Plus conscient des difficultés et des défis posés par 
la présentation des ressources culturelles, et plus soucieux 
de trouver les moyens les plus appropriés pour véhiculer 
l'information, on en arrive aujourd'hui à favoriser une 
formule d'interprétation diversifiée qui utilise de façon 
combinée des éléments comme la restauration, la 
reproduction exacte ou la représentation volumétrique de 
certaines ressources, la reproduction de costumes et d'objets 
d'époque (page couverture), les mises-en-scène (fig. 7) et! es 

reconstitutions d'activités du passé (fig. 8). Organisés dans 
un tout cohérent, ces "supports" divers sont mis à profit 
pour leurs qualités respectives sur le plan de la 
communication et utilisés selon leur convenance aux thèmes 
et objectifs d'interprétation identifiés pour un site. 

Le défi le plus important pour les planificateurs et 
les gestionnaires est sans doute celui de promouvoir la 
fréquentation et l'appréciation des lieux qui recèlent notre 
héritage culturel sans toutefois menacer leur intégrité 
commémorative. Car, les qualités qui rendent souhaitables 
l'accès et la connaissance d'une ressource culturelle ne 
doivent pas subir les contrecoups de ce contact. Partant du 
principe que l'esprit du lieu est une ressource au même titre 
que les installations physiques, Parcs Canada privilégie 
davantage des interventions qui s'harmonisent avec le milieu 
existant. La notion d'utilisation durable, c'est-à-dire, une 
utilisation qui altère le moins possible la ressource ou son 
environnement originel tout en assurant sa stabilité et sa 
sécurité, et qui utilise les méthodes les plus appropriées et les 
plus réversibles pour la mettre en valeur, est une des 
principales lignes directrices qui guide ses interventio ns. 
Dans cet ordre de pensée, il est important, par exemple, de 
pouvoir distinguer les ouvrages modernes des ouvrages 
historiques et les reproductions de formes antérieures des 
ouvrages authentiques. Il en est de même pour les artefacts, 
dont le nettoyage, la réparation ou la substitution des 
parties manquantes doivent être clairement discernables. 
Lors de la fabrication de reproductions, il est indispensable 
que la recherche et l'information s'avèrent suffisantes pour 
garantir la précision des copies. La conservation et la 
présentation de l'ensemble des vestiges d'un site témoignant 
de son évolution est également préconisé, la création d'un 
sens du passé étantle résultat d'une interprétation holistique 
qui réunit tous les aspects de la situation ou du milieu qu'on 
interprète. Présenté de cette façon, le paysage culturel 
devient une mosaïque de textures, d'individus et 
d'évènements, plutôt qu'une image figée dans le temps. 

La protection de l'intégrité d'une ressource repose 
invariablement sur une connaissance et une compréhension 
véritable de celle-ci et de l'histoire qu'elle représente. La 
communication fidèle de cette histoire à l'intention du 
public pour qui la ressource est sauvegardée devra, autant 
que possible, être fondé sur les données qui lui sont propres 
où, faute de celles-ci, sur des données comparatives 
soigneusement documentées. Une des premières priorités 
lorsqu'un parc ou un lieu est ajouté au réseau est d'établir 
un inventaire et une évaluation des ressources et d'intégrer 
la prise en considération de leur valeur historique à 
l'élaboration d'un plan directeur. Des recherches plus 

Bulletin du RCHTQ, no 60, automne 1994, Vol. 20, no 3 23 



7 Module de l'exposition "Ces messieurs les officiers (1820-1870)", 
Villa Bagatelle, Québec, le 24 février 1988. (Photo: Jean Etcheverry.) 

8 Présentation des Compagnies franches de la Marine (du Musée 
David M. Stewart), fortifications de Québec, le 17 juillet 1988. 
(Photo: Louis Jacob, Collection DSP, Parcs Canada, Québec.) 



poussées sur des thèmes identifiés pour la mise en valeur 
seront réalisées dans un deuxième temps. Ces recherches, 
qui consistent principalement en un examen méthodique 
de la ressource in situ (y compris les composantes 
archéologiques), un dépouillement des sources primaires 
(écrites, visuelles et orales) et une analyse des données 
recueillies par d'autres, sont essentielles à l'avancement des 
connaissances et à une interprétation de haute qualité. Parcs 
Canada a une longue et productive expérience en ce qui 
concerne la recherche sur les ressources culturelles, que ce 
soit l'histoire de l'architecture, les études de la vie 
quotidienne, la construction d'écluses, l'analyse dela culture 
matérielle et bien d'autres sujets. Les résultats de ces 
recherches sont mis à la disposition des milieux professionnels 
et du public au moyen de publications et d'autres médias. 

Étant donné que les ressources sont gérées dans 
l'intérêt de la population, la consultation du public est un 
élément important des processus de planification. Les 
volontés du public, lorsque conformes aux objectifs de 
commémoration d'un lieu sont pris en considération lors 
de la mise en valeur d'un site. Des études de marché pour 
connaître le proftl et les attentes des visiteurs actuels et 
potentiels des parcs et des lieux historiques sont également 
réalisées. Enfin, la mise sur pied de programmes de 
partenariat depuis 1986 et des activités impliquant la 
participation du public contribuent à encourager un 
sentiment d'appartenance dans la population locale par 
rapport à "leur" patrimoine historique. 

Conclusion 

L'engagement de Parcs Canada en matière de 
reconnaissance et de protection des aires patrimoniales 
s'appuie sur une volonté collective de constituer pour les 
générations actuelles et futures une mémoire réelle du 
passé. Ainsi, Parcs Canada collabore avec des organismes 
internationaux, avec les trois paliers du gouvernement, avec 
le secteur privé, avec les peuples autochtones et d'autres 
pour définir et atteindre les objectifs de commémoration 
communs. Les problèmes sont nombreux (ressources en 
voie de dépérissement, conflits territoriaux et politiques, 
manque de supports financiers), mais la direction dans 
laquelle nous devons nous engager est claire: seuls un effort 
concerté et une stratégie d'intervention bien articulée assurera 
pour l'avenir la présence continue de notre héritage culturel. 

NOTES 

1 K. Branigan, 1974, p. 33. 

2 P. BeaudetetC. Cloutier, 1989,p.10, 11,34. Quoique 
la documentation historique mentionne la présence de 
trois forts à Chambly, les vestiges rattachés au fort de 
1665-1702 indiquent la construction d'une palissade 
supplémentaire. 

3 F. Miville-Deschênes, 1987, p. 57. 

4 Le matériau a d'abord été identifié comme étant de 
laterre cuite grossière. Une expertise plus poussée a 
révélé qu'il s'agissait plutôt de la faïence. 

5 F. Miville-Deschênes, 1987, p. 65. 

6 op. cit., p. 64. 

7 G. Kavanagh, 1990, p. 110. 

8 F. Miville-Deschênes, 1987, p. 52, 77. 

9 op. cit., p. 67. 

10 Ces notions relatives à l'objet muséologique m'ont été 
communiquées par Geneviève Duguay, contractuelle 
en analyse de culture matérielle à Parcs Canada (1994). 

11 F. Miville-Deschênes, 1987, p. 7. 

12 G. Duguay, comm. pers. 

13 Patrimoine canadien, Principes directeurs et politiques 
de gestion de Parcs Canada, 1994. 
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COMMUNICATIONS - COLLOQUE RCHTQ 

Les archives Notman et l'histoire du travail 

par Nora Haig 

Musée McCord d'histoire canadienne 

Nora Haig présente ici les commentaires accompagnant les 
diapositives qui faisaient l'objet de sa communication. 
Ndlr 

1) Back of Norman cabinet card 

2) Painting, WN 1840s Paisley 

3) 

William Norman est né à Paisley, en Ecosse, la 
même année que la photographie, soit 1826. Lui et 
son père, aussi nommé William Norman, étaie des 
partenaires, commerçants de marchandises sèches 
à Glasgow. 

Engraving Paisley/Glasgow area 1839 

6) 

La famille était de la classe moyenne. C'était des 
travailleurs durs, très ambitieux, qui avait mis 
beaucoup d'emphase sur l'éducation de leurs 
enfants afin qu'ils puissent acquérir une bonne 7) 
éducation. Il est bien évident que William Norman 

4) 

avait du talent artistique. Ceccepeintureestattribué 
par la tradition de la famille à William Norman. 

William Notman's painting, attributed, cows 

William Norman se marie à Alice Woodwark, 
d'Angleterre, en 1853. Ce daguerréotype représente 
probablement leur photo de mariage. 

5) Daguerréotype, William Notman's wedding? 

Mais dans les années 1850, l'Ecossesubit une crise 
économique, et toue comme aujourd'hui, il y avait 
des faillites. Les Norman avaient des obligations 
envers leurs fournisseurs, et pour les payer, ils one 
eu recours à une méthode qui s'appelle la double 
facturation. Ils commandaient deux fois la quantité 
de matériaux requise par leurs clients et vendaient 
le surplus pour payer les fournisseurs. C'était fait 
pour les plus honorables des raisons mais 
malheureusement, c' étaie illégal. Les N ocman, père 

8) 

et ftls, se sont fait prendre. On croie qu'il y a eu une 
entente entre Norman père et fils: William le père 
pouvait prétendre qu'il ne savait pas ce que son fils 
faisait, et William le fils s'enfuyait dans les colonies, 
au Canada. 

151191-11 Copy SS Canadian, Mrs William 
N ocman emigraces 

Il arrive en novembre 18 56 et trouve 
immédiatement un emploi. On retrouve alors une 
grande population d'Ecossais à Montréal, donc 
plusieurs sone venus au Canada pour des raisons 
similaires à celle de William Norman. Il envoie de 
l'argent pour que sa femme et sa fille Fanny puise 
le rejoindre aussitôt que possible. Madame No eman 
voyage sur le SS Canadian, et après une incident 
dangereux sur le fleuve Saint-Laurent, elle arrive à 
Montréal. Plus tard, William fera aussi venir ses 
parents à Montréal. 

1245-I Mrs WILLIAM NOTMAN and baby 
1863 

Durant l'hiver, à Montréal , le commerce esc au 
ralenti. William Nocman demande alors à son 
employeur un congé pour essayer la photographie. 
Ce dernier, très compréhensif, lui prête même de 
l'argent pour s'établir. William Norman ouvre un 
petit studio en arrière de son logement sur la rue 
Bleury. Il n'esc jamais par la suite revenu à son 
ancien emploi. 

Miss McGrudder, WILLIAM NOTMAN studio 
exterior, Bleury Sc 1861 

Dans les années 1860, la photographie n'était pas 
un arc facile à apprendre rapidement, et William 
connaît un succès immédiat. Il est certain qu'il 
possédait de l'expérience avant son arrivée en 
Canada. Il y avait en effet crois studios de 
phocographiesur la même rue que celle des No eman, 
à Glasgow; on peut donc supposer que William a 
appris son arc chez l'un d'eux. 
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9) John W. Dawson, Blackwell album 1860s avec la phrase "Photographer to the Queen" 
(Photographe de la Reine). Comme William 

10) Fanny Norman oval painted photo c1859 Norman a un bon sens du marketing, il fabrique 
deux boîtes en érable, une pour le Prince, et une, 

11) 7086 View, stereo The Herb Doctor 1860 restée à Montréal au studio, pour que le public 
puisse voir le cadeau et décide de "faire prendre 

Deux ans après son arrivée au Canada, William leur portrait". 
Norman obtient son premier grand contrat. La 
compagnie de chemin de fer du Grand Tronc 16) 11842-1 Ogilvy's flour wagon at studio 1864 
l'engage pour illustrer la construction delahuitième 
merveille du monde, le pont Victoria. Après que ses photos aient gagné quelques prix 

dans des expositions à Paris, Londres et en Australie, 
12) Framework ofVictoria Bridge & staging 1859? il ajoute la phrase "under the patronage of the 

Emperor of France" sur ses factures. 
13) Men destroying crib, Victoria Bridge 1860 

17) Exterior William Norman studio c1868 
William fait probablement les photographies lui-
même parce qu'il n'a pas les moyens d'employer Dans les années 1870, William Norman emploie 
des assistants. Il l'a fait pendant toute la environ 55 personnes à son siège social sur la rue 
construction, hiver comme été. A cette époque, la Bleury. Ce sont des artistes photographes et leurs 
photographie à l'extérieur, sans les conditions apprentis, des peintres et leurs apprentis, des 
contrôlées du studio, n'est pas simple. Norman réceptionnistes, des comptables, des techniciennes. 
doit apporter avec lui les plaques de verre, les Un tiers de son équipe est composé de femmes. 
bouteilles contenant les produits chimiques, une 
tente pour une chambre noire, et probablement un 18) Engraving in William Norman studio, reception 
wagon et un cheval pour le transport. (Plus tard, room 1870s 
cet après-midi, Gilles Lauzon vous donnera plus de 
détails sur ce travail magnifique que fut la Puisque les touristes de l'époque ne possèdent pas 
construction du Port Victoria.) des caméras à moins qu'ils ne soient des amateurs 

avertis, l'équipe du studio Norman prend des 
Avec ses photos, William Norman a préparé une photos pouvant être vendus aux touristes visitant 
oeuvre d'art appelée la «boîte d'érable». C'est une le Canada. Les vues stéréoscopiques sont très 
boîte en érable avec des charnières en argent qui populaires. 
contient deux portefeuilles en cuir avec garniture 
intérieure de soie; l'un est estampé en or "Canada 19) 7057View Bank of Montreal & Sc James Sc 1860 
East", et l'autre "Canada West". Les portefeuilles 
contiennent plus de 500 photos de grandeur appelée 20) Notre Dame des Victoires Quebec Ciry 1860 
"Mammoth", des vues stéréoscopiques collées sur 
des cartons, montrant tous les détails de la 21) Toronto University? 1860 
construction du pont ainsi que des paysages et 
scènes des villes du Canada-Est et du Canada- En 1871,leGeologicalSurveyofCanadademande 
Ouest du Canada (aujourd'hui le Québec et que Norman envoie un photographe avec l'équipe 
l'Ontario). des géologues. Benjamin Baltzley, qui a dirigé son 

propre studio aux Etats-Unis avant d'être employé 
14) Maple box and contents par Norman, fait alors le voyage vers l'Ouest. 

Cette boîte a été présentée au Prince de galles qui 22) Victoria, BC view from St Nicholas Hotel 1871 
est arrivé en 1860 pour inaugurer le nouveau pont. 

23) 69978-1 Gamet River falls BC 1871 
15) 7576 View Prince of Wales group, Rosemount 

1860 Le voyage est dur et des accidents surviennent. 
L'équipe est forcée de construire des canots faits de 

Quelques mois plus tard, après que la boîte en troncs d'arbre, et des négatifs tombent à l'eau dans 
érable soit arrivée en Angleterre, on pouvait voir leur boîte. Baltzley a dû passer la nuit devant le feu 
dans le studio de William Norman un portique de camp pour les sécher. Mais il est revenu avec une 
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belle série d'images montrant les formations 
géologiques, les montagnes, les chutes d'eau et les 
rivières de l'Ouest. 

24) Upper Gate Murchison Rapids, 1871 

25) 

26) 

69975-1 Geological Survey camp after stormy 
night, N. Thompson River 1871 

William McFarlane Notman, le fils de William, le 
fondateur, commence à travailler dans le studio de 
son père à l'âge de 16 ans, en 1873. Il apprend son 
art comme tous les autres apprentis et son salaire 
est le même. 

William McFarlane Notman 

Quand son père négocie une entente avec William 
V an Horne, c'est William McFarlane qui est envoyé 
vers l'Ouest, en 1884, pour photographier la 
construction du chemin de fer Canadien Pacifique, 

Plusieurs des photographes qui ont appris le métier 
avec Notman ont ouvert par la suite leur propre 
studio. Souvent, ils proclament sur leurs annonces 
qu'ils sont chez Norman. 

35) 27129-1 GeorgeArless 1867-8 

36) 

Malheureusement, il est très difficile d'identifier 
l'oeuvre de chaque photographe. Toutes les photos 
sont identifiées au nom du studio dont le style était 
réglé par William Notman. S'il y a un voyage 
spécial on connaît le photographe. Mais il y a tant 
de prises de vue magnifiques qu'il est dommage 
qu'on ne puisse pas connaître tous les auteurs. 

Niagara Falls 1869 

Un des photographes a suivi le voyage d'un arbre 
des forêts dela rivière Upper Ottawa jusqu'àla ville 
de Québec en 1871. 

et pour montrer aux Canadiens et aux étrangers les 37) 83211-1 Cutting trees Upper Ottawa 1871 
paysages magnifiques des montagnes rocheuses, 
leurs lacs et leurs rivières furieuses. 38) 63228-1 Hauling trees, Upper Ottawa 1871 

27) 

28) 

Hells Gate? Fraser River? 1884 

lndian Mission, Victoria? 

29) View ofVictoria? 

30) 2150 View Mammoth spruce tree 1887 

39) 

40) 

41) 

63229-1 Lumbering on the Upper Ottawa 1871 

80961-1 Blocking Hacking Hewing a square Log 
Muskoka 1873 

Loading sleigh, lumbering on the Upper Ottawa 
1871 

Il fait plusieurs voyages dans l'ouest et M. Van 42) 1335 View Sorting logs, Ottawa c1885 
Horne fait construire un wagon spécial pour 
l'équipe Notman qui dispose de chambres noires 43) Lumber barges at Ottawa, 1872 

31) 

et d'un salon. Les hotels et les trains sont les seuls 
autorisés à vendre les photographies Notman. On 
encourage ainsi l'immigration vers l'Ouest pour le 
peupler avant les Américains. 

Norman envoye des photographes du studio à la 
grandeur du pays, de Terre-neuve jusqu'à la 
Colombie-Britannique. William Haggartyproduit 
de belles images de la Gaspésie et des Maritimes. 

135650-11 and boat on river, William Haggarty 
1900 

32) Paspebiac harbour, Gaspe c1905 

33) 5183 View Cheticamp Harbour, NB 

34) St]ohn,NB 

Lesiègesocial del' entreprise Norman sera toujours 
à Montréal. A un certain moment, Norman a eu 
23 succursales dans l'&t du Canada et aux Etats 
Unis. Il a voyagé à Harvard et à Yale pour 
photographier des étudiants dans un studio 
temporaire. Il a transporté ensuite les négatifs à 
Montréal pour les faire imprimer. Lorsque les 
photographes américains revendiquent un tarif sur 
les négatifs à la frontière, Notman établit deux 
studios permanents à Boston. Notman possède 
d'autres studios à Toronto, à Ottawa, à St. John 
(Nouveau-Brunswick) et à Halifax. 

44) View ofHalifax 1869? 

45) Stereo, int rural kitchen, c1866 

46) Masson's grounds, Terrebonne 1865 
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47) 

48) 

49) 

50) 

51) 

52) 

53) 

54) 

55) 

56) 

57) 

58) 

Une grande partie de l'oeuvre du studio est 59) 
constituée de portraits. Les Montréalais, les 
visiteurs, les touristes, tout le monde vient chez 60) 
Norman pour se faire photographier. Ses prix sont 
abordables pour les gens des classes moyennes, et il 61) 
y ade temps en temps des offres spéciales annoncées 
dans les journaux . 

Mr Vogt, musician 1868 

Prince Arthur, Duke of Connaught 

Miss Ethel Bond 

En 1885, le Wild West Show, avec Sitting Bull et 
Buffalo Bill, fait une tournée àMontréal. Puisqu'elle 
a besoin de photos publicitaires, la troupe se rend 62) 
au studio N otman pour obtenir des photographies. 

Sitting Bull 1885 

Quand Jefferson Davis, en exil, se réfugie au 
Canada, lui et sa famille visitent Norman. 

28152-I Jefferson Davis' children 1865 

Norman invente des procédés innovateurs pour 
recréer les scènes d'extérieur à l'intérieur de son 63) 
studio. Il écrit des articles pour les journaux 
photographiques comme le Philadelphia 64) 
Photographerpour partager ses idées avec le monde 
des photographes. 65) 

26033-I Curling group 1867 

Un aspect important du studio est le rayon 
(department) d'art. Des artistes mettentdelacouleur 
sur les photos, peinturent les fonds, planifient et 
assemblent des photomontages, des composites. 
Tout comme les photographes, plusieurs artistes 
ont commencé comme apprenti chez Norman, et 
ont continué leur carrière dans le monde des 
beaux-arts. 

Mr Sandham & friends, artists group 

Pair against painted background 

The Grindley family, before 1875 

The Grindley family, after 1875 

Col Dyde, painted photograph 1861 

64699-II, Mrs J. Meeker, painted photograph 
1882 

30 Bulletin du RCHTQ, no 60, automne 1994, Vol. 20, no 3 

-- ~ -----------

The Skating Carnival, painted composite 1870 

Curling on the St Lawrence 1878 

William Norman and sons, 1890 

William Norman le fondateur meurt en 1891, 
mais le studio continue avec William McFarlane 
Notman.Après la mort de ce dernier, en 1913, son 
frère Charles poursuit la tradition jusqu'en 1935, 
alors que le studio est vendu au Associated Screen 
News. A la mort de Charles, en 1956, la collection 
est achetée et donnéeàl'UniversitéMcGill. Elle est 
maintenant au Musée McCord d'histoire 
canadienne dans l'édifice renové. 

Exterior McCord Museum 1970s? 
Un fait qui rend la Collection Norman si unique, 
c'est que l'ensemble des documents a survécu. 
Comme nous, William Norman éprouve le même 
besoin de trouver le négatif sur demande. Quand 
une photo est prise, il colle une épreuve dans un 
livre et indique le nom et le numéro de la photo. Il 
note ensuite le numéro et le nom sur le négatif, sur 
l'envel ope et l'inscrit dans des livres avec index 
alphabétiques. 

Page from Picture Books (Ferrier) c de v Series I 

Page from Index Books 

Page from Picture Books (Renmie) c de v Series I 

Si la photo est plus grande que l'espace prévue dans 
le livre, il laisse un espace, écrit le nom, le numéro 
et la grandeur de la photo, et la colle dans un livre 
plus grand. Puisque toutes les 400 000 images 
prises par le studio Norman à Montréal sont déjà 
numérotées, on se sert de ces numéros. Je pense 
que William Norman, qui appréciait la valeur des 
chiffres, serait fier de savoir que son système est 
toujours en vie, et qu'il est maintenant saisi dans 
une base de données. 

PHOTOS INDUSTRIELLES NOTMAN 

Tou tes les photos d'industrie et de travail prises par 
le studio Notman sont faites à la demande d'un 
client, à l'exception des scènes générales comme 
des coupeurs de glace dans le fleuve Saint-Laurent, 
qui pouvaient avoir de l'intérêt pour les touristes. 

Une séquence a été prise dans la mine de cuivre 
Huntington à Bolton dans les Cantons de l'est en 
1867. 



66) Huntington Copper Mine, Bolton 1867 5) Workers, Fish Plant Cheticamp NB 

67) Huntington Copper Mine, Bolton 1867 6) Int factory, unknown prob Md 

68) Assorting the Ore 1867 7) Int Howard Smith Paper Mill Beauharnais 

69) Assorting the Ore? 1867 
UN COURT VOYAGE PARMI LES AUTRES 

70) Giggers 1867 PHOTOGRAPHES 

71) AShaft 1867 Depuis la formation du Fonds des Archives 
Photographiques Notman, en 1956, nous avons 

72) Horseboat 1867 ajouté à peu près 300 000 images de photographes 
canadiens autres que Notman. On retrouve une 

Le Montreal Street Railway a fait photographier bonne collection de photos en étui, des 
l'extérieuretl'intérieurdel'usinegénératriceservant daguerréotypes, ambrotypes et ferrotypes. La 
aux tramways de Montréal. On peut y voir les majorité de ces oeuvres fut donnée au Musée par le 
montagnes de charbon et les grosses dynamos. public au fil des ans. 

73) Interior Mtl St Railway Powerhouse 1894 8) Cased, daguerreotype or ambrotype, lady 

74) Interior Md St Railway Powerhouse 1894 9) Cased, Sen & Mrs A. W. Oglivie, ambrotype 

75) Dynamos Mtl St Railway Powerhouse 1894 10) Cased, ambrotype or tintype, gentleman 

76) Dynamos Mtl Street Railway Powerhouse 1894 11) 3 uncased tintypes 

77) 1492 View lee Cutting St Lawrence 1884 Dans les autres collections, on retrouve des photos 
illustrant diverses occupations et métiers. Dans les 

78) Threshing in Manitoba c1884 snapshots et les contenus des albums de famille, on 
peut retrouver des sujets que les photographes 

79) Loading T ea, SS Parthia V an couver professionels comme Notman n'ont pas considérés. 
Les photos d'amateurs sont généralement 

80) 1586 View CPR Shops, Winnipeg Manitoba ultérieures à 1890, alors que la camera Kodak 
devient disponible au public. 

Les grandes compagnies de pâtes et papier ont fait 
photographier certaines de les usines à Ouacheouan 12) News boy 
(maintenant Val-Jalbert), à Shawinigan, dans les 
Laurentides, à Trois-Rivières et dans le Bas-Saint- 13) Sandwichboard man, St Catherine St at St James 
Laurent. L'absence de personnages dans les Methodist c1900 
intérieurs des édifices reflète l'objectif des 
photographies qui est de montrer les machines. 14) Le companie Berliner Gramaphone a fait une petit 
L'autre élément explicatif est que les gens bougent. serie de photos en 1910 montrant intérieur de leur 
Comme à l'intérieur il n'y a pas beaucoup de usine de disques, et les noms des ouvriers sont 
lumière, et que le temps d' expositition est long, on documentés aussi. 
ne veut pas d'images flous des ouvriers. On a 
évidement beaucoup d'extérieurs d'édifices 15) Berliner Gramaphone Company 
industriels. 

16) Machine Shop Berliner Gramaphone 
1) Pulp Mill Ouacheouan Falls (Val ]albert) 

17) Matrix Mixing room 
2) Pulp Mill Ouacheouan Falls (Val ]albert) 

18) Storage 
3) Electric trolley Three Rivers Lumber Co 

19) Storage Miss McFee 
4) Mule Room Wabasso Three Rivers 
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Les meilleures photos de chantiers de travail existent 
dans les collections des photographes autres que 
Norman. Même si elles n'ont pas la même valeur 
de documentation que les photos Norman, elles 
sont très deraillées. Il y a quelques petites collections 
comme celles des compagnies Anglin-Norcross et 
Deakin et Stewart, qui consistent en des photos de 
la progression dela construction des édifices comme 
les Appartements Château sur la rue Sherbrooke, 
et les modifications au Château Frontenac à 
Québec. 

Pendant la Première Guerre mondiale, on observe 
une augmentation de l'activité économique et 
industrielle. Voici une usine de munition, et une 
des rares photos montrant des femmes au travail. 

20) International Mfg Co, men & belts 

21) Women and munitions, lnt Mfg Co 

L'Imperial Munitions Board est créé pour 
construire des bâteaux de guerre, en bois et en 
acier; nous avons sept gros albums avec les noms de 
companies comme la Canadian Vickers et 
Collingwood Shipyards, et tous les détails sur la 
construction des bâteaux qui portent tous des 
noms comme "War Witch", "War Huron", et 
"War Weasel". Après un accident, on voit des 
plongeurs prêts à inspecter les réparations, et le 
grenier des hommes qui construisent les voiles. 

22) Keel 

23) Sailmakers loft 

24) 

25) 

Wooden keel 

Borers 

Une autre collection de 200 négatifs anonymes 
nous fourni des images des années 1920 et 1930. 

26) Montreal Light Heat & Power crew 

27) 

28) 

29) 

30) 

31) 
32) 

Black HorseAle production line, Dawes Brewery 
Lachine 

Coopers (tonneliers) Dawes Brewery 

Butchers, meat storage (boucher) 

Silver Engraving graveur d'argent 

Road paving Sault aux Recollets paveurs 
Loading ship 

Malheureusement, les collections n'ont pas 
beaucoup d'éléments sur des événements comme 
la crise des années 1930. Ce sont les albums 
amateurs qui, principalement, en donnent des 
images. 

33) Unemployed on benches, chômeurs sur des bancs 

34) 

35) 

36) 

Unemployed playing ring toss, chômeurs jouant 
en jetant des anneaux 

Haircuts, la coupe de cheveux 

La compagnie de construction Anglin-Norcross 
poursuit ses activités dans les années 1940 et 1950, 
mais notre collection s'arrête en 1935. · 

Dominion Textiles Magog 1927 

37) Dominion Textiles Montmorency 1941 

38) Electric steels, Cap-de-la-Madeleine 1951 

Evidement, il est impossible de faire un sommaire 
complet de nos collections touchant le monde du 
travail, et il y existe des groupes de photos qui n'ont 
jamais été repertoriés. 

Nous sommes ouverts aux chercheurs, sur rendez
vous, et nous encourageons les dons d'images 
canadiennes .• 

************ 
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MÉMOIRES ET THÈSES 

Liste des travaux dirigés du programme de maîtrise 
au département de relations industrielles 
de l'Université du Québec à Hull 

compilé par Manfred Bischoff 

Travaux dirigés complétés depuis l'implantation 
duprogrammedemaîtriseàl'automne1990,audépartement 
des relations industrielles à L'Université du Québec à Hull. 
Ces travaux ont été déposés à la bibliothèque de l'UQAH. 

Archambault, Nathalie, La transition travail-retraite: 
adaptation et préparation. Une étude des principes 
variables prédictives, automne 1993, 82 pages. 
Travail dirigé 1. 

Bénard, Michel, Les types de cheminement de carrière 
des travailleurs: bilan et prospective de recherche, 
automne 1992, 83 pages. Travail dirigé I. 

Bertrand, Brigitte, Professionnalisme des conseillers en 
ressources humaines du Ministère de l'énergie, des 
minesetdesressources,hiver 1993,56pages. Travail 
dirigé 1. 

Bordel eau, René, L'impact de la loi portant établissement 
del' équité salariale sur les pratiques de rémunération 
dans le secteur hospitalier ontarien, été 1993, 100 
pages. Travail dirigé 1. 

Bousquet, Eric, Étude empirique sur le travail posté et la 
santé des travailleurs du CHRO, hiver 1993, 99 
pages. Travail dirigé II. 

Caron, Nathalie, Pâtes et papiers au Québec: marché, 
technologie et travail, été 1994. Travail dirigé 1. 

Carrière, Jules, Formation et transformations 
organisationnelles: le cas des Papiers Fins /ne. été 
1993, 59 pages. Travail dirigé II. 

Carrière, Jules, Les programmes de promotion de la 
santé en milieu de travail. automne 1992, 53 pages. 
Travail dirigé 1. 

Chrétien, Chantal, La mise en marche d'un système de 
gestion écologique dans les entreprises, hiver 1993, 
110 pages. Travail dirigé I. 

Chrétien, Chantal La gestion environnementale dans les 
entreprises: modèle pratique pour le service de 
ressources humaines, été 1994, 66 pages. Travail 
dirigé Il. 

Curotte, Denis, Néo ou post-taylorisme? Gestion axée 
sur la participation des salariés et coopération 
patronale-syndicale à travers la qualité totale: étude 

monographie d'une usine de carbure de silicium. 
automne 1994. Travail dirigé Il. 

Curotte, Denis, Nouveaux modèles organisationnels et 
motivation des travailleurs: impact de l'approche 
socio-technique, automne 1993, 64 pages. Travail 
dirigé 1. 

Dansereau, Guylaine, Le rôle de l'état dans la 
détermination des conditions de travail., automne 
1993, 88 pages. Travail dirigé 1. 

Demers, Catherine, Loyauté organisationnelle: bilan de 
la recherche et état de la situation, automne 1993, 64 
pages. Travail dirigé II. 

Demers, Catherine, Les survivants des licenciements 
collectifs: État de la recherche, automne 1992, 60 
pages. Travail dirigé I. 

Deschamps, Alain, Les effets de la participation des 
travailleurs à la propriété sur les relations de travail, 
été 1994, 57 pages. Travail dirigé I. 

Étienne, Gérard, Équité en matière d'emploi: l'efficacité 
d'un programme d'égalité des chances, d'un 
programme combiné d'égalité des chances et 
d'égalité des résultats et de la non-intervention, 
hiver 1994, 53 pages. Travail dirigé II. 

Étienne Gérard, Discrimination systémique et action 
positive: ne approche canadienne, automne 1992, 
55 pages. Travail dirigé 1. 

Fillion, Benoit, Profession infirmière et crise du travail 
infirmier, été 1993, 95 pages. Travail dirigé II. 

Fillion, Benoît, Profession, professionnalisation et 
fermeture des marchés du travail: Prolégomènes 
d'une réflexion sur la conception post-moderne de la 
profession, automne 1992, 101 pages. Travail 
dirigé I. 

Gauthier, Rachel, Le décrutement, été 1994. Travail 
dirigé 1. 

Gosselin,Eric, Les perspectives du besoin d' achievement: 
la carrière de l'Oedipe, automne 1991, 52 pages . 
Travail dirigé 1. 

Gosselin, Eric, La source et l'origine du besoin 
d'achievement: la double personnalité d'Oedipe, 
automne 1991,52 pages. Travail dirigé 1. 
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Laberge, Murielle, L'influence des caractéristiques 
organisationnelles sur l'implication en formation 
des entreprises québécoises: une étude empirique, 
été 1993, 94 pages. Travail dirigé Il. 

Laberge, Murielle, L'influence des caractéristiques 
organisationnelles sur l'implication en formation 
des entreprises québécoises, été 1992, 86 pages. 
Travail dirigé 1. 

Lafleur, Charles, La négociation concessive dans le 
secteur manufacturier canadien: une étude 
exploratoire, automne 1992, 61 pages. Travail 
dirigé II. 

Lafleur, Charles, La transformation du système des 
relations industrielles par la négociation concessive, 
automne 1991,59 pages. Travail dirigé I. 

Lafleur, Tchad. Les disparités salariales et la polarisation 
des emplois dans un contexte de concurrence 
internationale accrue, automne 1993, 78 pages. 
Travail dirigé I. 

Longtin, Linda, Étude d'un cas d'analyse des besoins de 
formation, automne 1993,68 pages. Travail dirigéii. 

Longtin, Linda, Proposition d'un modèle exploratoire 
d'analyse stratégique des besoins de formation, hiver 
1993, 87 pages. Travail dirigé I. 

Louis-Seize, Charles, L'entrevue de sélection: une analyse 
critique, été 1993, 74 pages. Travail dirigé 1. 

Montcalm, Lise, L'influence du climat organisationnel 
sur la satisfaction des employés et la productivité: le 
cas d'une organisation, hiver 1992, 107 pages. 
Travail dirigé II. 

Montcalm, Lise, Caractéristiques générales des rôles et 
responsabilités des gestionnaires de premier niveau 
qui opèrent dans des nouvelles formes d'organisation 
du travail, automne 1993,47 pages. Travail dirigé 1. 

Noreau, Lise, Caractéristiques générales des rôles et 
responsabilités des gestionnaires de premier niveau 
qui opèrent dans des nouvelles formes d'organisation 
du travail, automne 1993,47 pages. Travail dirigé 1. 

Paquet, Renaud, Les facteurs justifiant les positions 
syndicales à l'égard des nouvelles formes 
d'organisation du travail, hiver 1992, 124 pages. 
Travail dirigé II. 

Paquet, Renaud, Les facteurs justifiant les positions 
syndicales à l'égard des nouvelles formes 
d'organisation du travail, été 1991, 65 pages. Travail 
dirigé 1. 

Paradis, Raymond, Étude comparative de la participation 
aux activités syndicales selon le statut d'emploi: le 
cas d'une organisation syndicale, hiver 1993, 81 
pages. Travail dirigé TI. 
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Paradis, Raymond, La participation des membres aux 
activités syndicales: études comparative sur la main 
d'oeuvre à temps plein et à temps partiel, été 1992, 
58 pages. Travail dirigé 1. 

Paris, Brigitte, Les effets d'une mise à pied sur le sens 
d'engagement des survivants à l'égard de leur 
employeur, été 1994, 64 pages. Travail dirigé I. 

Pelletier, Martine, Le malaise des ingénieurs: analyse de 
données, hiver 1994,54 pages. Travail dirigé II. 

Pelletier, Martine, Le malaise des professionnels: le cas 
des ingénieurs, hiver 1993, 50 pages. Travail 
dirigé 1. 

Poitras, Daniel, Le partage du savoir en contexte 
participatif: effet sur les relations de pouvoir entre 
groupes socioprofessionnels, hiver 1994,71 pages. 
Travail dirigé I. 

St -Cyr, Louis, La participation, les relations industrielles 
organisationnelles et la gestion de la qualité totale, 
automne 1993, 56 pages. Travail dirigé 1. 

St-Martin, Josée, L'entrevue situationnelle: une mesure 
de l'intelligence académique ou pratique?, automne 
1993, 76 pages. Travail dirigé Il. 

St-Martin, Josée, Relation entre l'entrevue situationnelle, 
les habilités cognitives et la performance au travail, 
hiver 1993, 62 pages. Travail dirigé 1. 

St-Onge, Marcel, La satisfaction des services reçus par 
les utilisateurs des deux services des ressources 
humaines: une étude empirique, automne 1992, 89 
pages. Travail dirigé II. 

St -Onge, Marcel, L'évaluation de l'efficacité du service 
des ressources humaines à partir de l'approche
client: une étude préliminaire basée sur l'analyse de 
deux cas, été 1991,75 pages. Travail dirigé I. 

Thériault, Josée, Incidences de l'intoxication au niveau 
des accidents de travail, été 1993,79 pages. Travail 
dirigé II. 

Thériault, Josée, Incidences de la toxicomanie au niveau 
des accidents de travail, hiver 1992, 105 pages. 
Travail dirigé 1. 

Thérien, Jean-Guy, La procédure de griefs en milieu 
syndiqué et non syndiqué: un bref aperçu,, été 1993, 
67 pages. Travail dirigé 1. 

Thérrien, Yves, L'évaluation de la performance et 
l'efficacité au travail, automne 1992, 67 pages. 
Travail dirigé Il. 

Therrien, Yves, L'évaluation de la performance et la 
productivité au travail, automne 1991, 66 pages. 
Travail dirigé 1. • 
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Vitrine du livre 

L'ouvrage que nous présente ici le journaliste et 
auteur Louis Fournier se veut la suite de L'histoire de la 
FT~ des tout débuts jusqu 'en 1965 rédigé par Léo Roback 
et Emile Boudreau et publié en 1988. Prenant la relève de 
ces deux syndicalistes, Fournier relate les grands événements 
qui ont marqué la FTQ durant la période 1965-1992. La 
centrale, dirigée par le duo formé de Louis Laberge (président 
de 1964 à 1991) et Fernand Daoust (secrétaire général de 
1969à 1991, puis président jusqu'en 1993),seraconfrontée 
à des événements majeurs comme la Crise d'octobre 1970, 
le conflit de La Presse, le Front commun CEQ-CSN-FTQ 
et l'emprisonnement des Laberge, Pépin et Charbonneau, 
le saccage de la Baie James et la commission Cliche, 
l'augmentation substantielle de la présence des femmes au 
sein de la centrale, le Fonds de solidarité des travailleurs du 
Québec ... 

Le présent ouvrage est construit sur le modèle de 
l'histoire orale. L'échantillonnage ne comprend que des 
francophones qui devaient répondre à trois critères: avoir 
vécu à Montréal la plus grande partie de leur jeunesse, être 
âgé d'environ quatre-vingts ans et jouir d'une mémoire 
vivante de la ville. Les deux auteures prennent soin de nous 
indiquer qu'elles n'ont pas la prétention de jouer le rôle 
d'historiens ou d'ethnologues. Leur intention est "une 
invitation à ranimer le souvenir". 

Les auteurs ont divisé le livre en deux parties. 
L'espace montréalais décrit les caractéristiques de Montréal; 
rôle du port et de la montagne, description de quartiers et 
de lieux spécifiques commeles églises et les ruelles. Le temps 
des montréalais aborde des aspects de la vie des montréalais 
comme les métiers, les innovations technologiques les arts, 

Sur la scène politique québécoise, Fournier nous 
rappelle que la FTQ, pour la première fois de son histoire, 
a pris officiellement position pour un parti politique en 
1975, le Parti québécois. Cependant, la centrale n'acceptera 
pleinement l'idée de souveraineté qu'en 1990, à la suite de 
l'échec de l'Accord du lac Meech. L'auteur traite aussi des 
nombreux conflits qui ont opposé la FTQ au Congrès du 
travail du Canada (CTC) entre 1965 et 1992, lesquels se 
sont soldés, en 1993, par l'acquisition d'un statut de 
souveraineté-association pour la FTQ Enfin, notons qu'il 
s'agit d'un ouvrage important puisque tant le sujet que la 
période couverte n'avaient jamais encore été abordés. 

~rie Leroux 

les sports et certains moments privilégiés comme la guerre, 
la crise. 

L'aspect proprement ouvrier du Montréal de 
l'époque est abordé spécifiquement dans le chapitre IX, les 
travaux et les jours, où sont abordés différents secteurs 
d'emploi dont le secteur manufacturier, le secteur 
commercial, le secteur des services et celui des professions 
libérales. Les travailleurs d'usine sont, à notre avis, mal 
représenté. Peut-être est-ce lié aux conditions de travail 
dans les usines où le taux de mortalité est plus élevé que dans 
d'autres secteurs et qui pourrait expliquer une plus faible 
représentation dans l'échantillonnage des interviewés. 

Bernard Dansereau 
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Greg Kealey et Reg Whitaker viennent de publier 
le quatrième volume de leur série consacrée au bulletins de 
sécurité de la GRC. Voici la liste des volumes parus, 
incluant le présent qui est chronologiquement le premier. 

• The Early Years, 1919-1929 
• The Depression Years, PartI, 1933-1934 
• The War Series, 1939-1941 
• The War Series, Part II, 1942-1945 

Au cours des prochaines années les deux chercheurs 
devraient publier les volumes suivants: 

• The Depression Years, Part II, 1935 
• The Depression Y ears, Part III, 1936 
• The Depression Years, Part IV, 1937 
• The Depression Years, Part V, 1938-1939 

On remarquera que les années 1930 et 1931 ne 
figure pas dans la liste. 

Ces documents ont été obtenus en vertu de la Loi 
d'accès a l'information. Le présent numéro présente une 
introduction méthodologique de toute la collection. Ces 
documents nous donnent un portrait du mouvement radical 
et révolutionnaire au Canada. A chaque semaine les officiers 
de la GRC en charge du renseignement produisaient un 
rapport où après avoir évaluer les principaux événements de 
la période, ils décrivent les événements survenus dans 

L'institut d'histoire contemporaine (IHC) de 
l'université de Bourgogne est né en 1992. Il oeuvre dans 
trois directions dontle Centre de documentation et d'études 
comparées des Internationales et des organisations ouvrières. 
Ce Centre regroupe des documents de différentes nature 
(livres, brochures, journaux, affiches, archives) concernant 
les organisations et les activités liées aux diverses 
internationales ouvrières en pl us d'organiser des séminaires. 

T ecritoires contemporains répond aux besoins 
suscités par l'essor et la diversification des activités de 
recherche et d'enseignement du Centre de documentation. 
Le premier numéro est consacré à la biographie ouvrière. Il 
comprend deux textes de réflexion sur le genre biographique, 
quatre figures du mouvement ouvrier et finalement une 
bibliographie. 
• Thomas Bouchet et Jean Vigreux, "La biographie en 

histoire: l'individu en général, le militant en particulier" 

chacune des provinces canadiennes. Les informations sont 
évidemment orientées par les options idéologiques des 
policiers. Malgré cette réserve et la censure qu'exerce le 
Service canadien de renseignement sur la sécurité (qui gère 
ces archives) sur le contenu de certains documents, ces 
derniers comblent une des plus criantes lacunes pour des 
périodes où prévalait une sévère répression politique et 
syndicale. 

Leprésentvolumeregroupesixsériesdedocuments. 
La principale présente 23 rapports hebdomadaires de la 
GRC. Les 16 premiers s'échelonnent du 2 janvier au 11 
novembre 1920 et les 7 derniers vont du 17 juillet au 9 
septembre 1926. Le troisième document est une liste 
d'individus "fichés" par la GRC. Kealey a pu calculer que les 
"agitateurs" montréalais représentaient 12.6% del' ensemble 
canadien, soit plus qu'à Toronto. Les autres documents sont 
des listes de militants IWW, de dossiers et de publications 
jugées subversives. Un index des noms complète l'ouvrage. 

On peutseprocurercesvolumesauprès du Canadian 
Committee on Labour History, c/o History/CCLH Dept., 
SV 2005, Memorial Universiry, St. John's, Nfld, Canada 
A1C 5S7. 

Bernard Dansereau 

• Claude Pennetier, "Singulier-pluriel: la biographie se 
cherche. L'exemple de l'histoire ouvrière" 

• Thomas Bouchet, "Victor-Prospere, des Trois 
Glorieuses au Second Empire" 

• Michel Cordillot, "Benoît Malon, de la Première à la 
Deuxième Internationale" 

• Maurice Carrez, "Otto Wilhelm Kuusinen (1881-
1964): un itinéraire militant de la Finlande à l'URSS" 

• Jean Vigreux, "Waldeck Rochet: l'ascension d'un 
militant communiste dans l'entre-deux guerre" 

• Thomas Bouchet et Jean Vigreux, ":Ëcrire des vies, 
orientation bibliographique" 

Pour un complément d'information, on peut 
rejoindre l'IHC, à l'Université de Bourgogne, UFRSciences 
Humaines, Bur. R56, 2, boulevard Gabriel, 21000 Dijon, 
France. 

Bernard Dansereau 
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